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Commission du désarmement
194e séance
Lundi 15 mai 1995, à 15 heures
New York

Président: M. Erdenechuluun. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Mongolie)

La séance est ouverte à 15 h 25.

Échange de vues général sur les questions de fond de
l’ordre du jour (suite)

Mme Kurokochi (Japon) (interprétation de l’anglais) :
Monsieur le Président, permettez-moi, d’emblée, de vous
féliciter sincèrement de votre accession à la présidence de
la Commission du désarmement. La délégation japonaise est
persuadée que, sous votre gouverne éclairée, la session de
fond de 1995 de la Commission sera particulièrement
fructueuse. Je puis vous assurer que vous pouvez compter
sur la pleine coopération de ma délégation dans l’exercice
de vos importantes responsabilités.

La Conférence d’examen et de prorogation du TNP
s’est terminée à la fin de la semaine dernière, après quatre
semaines de négociations intenses et souvent difficiles. Ma
délégation voudrait saisir cette occasion pour réitérer sa
satisfaction devant le résultat obtenu, à savoir la décision de
proroger indéfiniment le Traité.

Le Japon est fermement convaincu que le TNP conti-
nuera d’empêcher la prolifération des armes nucléaires et
contribuera également à la réalisation de nouveaux progrès
sur la voie du désarmement nucléaire. Il faut impérative-
ment que tous les États parties au Traité et, notamment, les

États dotés de l’arme nucléaire, observent scrupuleusement
la lettre et l’esprit des décisions prises parallèlement à celle
de proroger le TNP.

À cet égard, il est extrêmement regrettable que la
Chine ait procédé, aujourd’hui, à une explosion nucléaire
expérimentale, immédiatement après que la Conférence sur
le TNP eut reconnu qu’il fallait faire preuve de la plus
grande retenue dans le domaine des essais nucléaires. Ce
dernier essai s’ajoute à ceux auxquels la Chine a procédé en
juin et en octobre de l’année dernière. Le Japon demande
instamment à la Chine de ne pas répéter ces essais.

Trois points ont été inscrits à l’ordre du jour de la
session de cette année de la Commission du désarmement,
à savoir le processus du désarmement nucléaire, les
transferts internationaux d’armes et l’examen de la Décla-
ration faisant des années 90 la troisième Décennie du
désarmement.

Ces dernières années, les perspectives de désarmement
nucléaire semblent être devenues plus prometteuses. Ma
délégation espère que la Commission réalisera, cette année,
des progrès tangibles en matière de désarmement nucléaire,
tirant parti de l’examen approfondi dont cette question a fait
l’objet ces quatre dernières semaines. Le Japon attache une
grande importance à la conclusion rapide d’un Traité d’in-
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terdiction complète des essais nucléaires — au plus tard en
1996 — qui contribuerait au désarmement nucléaire et à la
non-prolifération nucléaire et se félicite également de
l’accord intervenu à la Conférence du désarmement en
mars, relatif à la création d’un comité spécial chargé de
négocier un traité d’interdiction de la production de matières
fissiles.

Ce traité d’interdiction, une fois conclu, marquera
également une autre étape importante sur la voie du désar-
mement nucléaire et de la non-prolifération. Ma délégation
ne ménagera aucun effort pour contribuer à la conclusion,
le plus rapidement possible, d’un traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires, ainsi qu’à la prompte ouverture
de négociations en matière d’interdiction de la production
de matières fissiles et à la réalisation de progrès constants
dans ces négociations.

Bien que le Traité d’interdiction complète des essais
nucléaires et le Traité d’interdiction de la production de
matières fissiles soient importants pour la réalisation de
nouveaux progrès en matière de désarmement et de non-
prolifération, ce serait une erreur de consacrer exclusive-
ment notre attention aux questions nucléaires. Les conflits
armés des 50 dernières années ont été menés essentielle-
ment avec des armes classiques, et leur emploi s’est traduit
par un nombre considérable de victimes. Et maintenant, à la
fin de la guerre froide, nous sommes témoins d’une situa-
tion d’instabilité croissante dans de nombreuses régions du
monde, les rivalités ethniques et nationalistes longtemps
étouffées ayant resurgi. De plus, de nombreux pays dotés de
grosses industries d’armement sont tributaires des exporta-
tions d’armes qui sont pour eux une source importante de
devises. Ce ne sont là que quelques-uns des facteurs qui
font qu’il est de plus en plus difficile de faire obstacle au
flux des armes classiques.

L’année dernière, la Commission a accéléré son
examen des mesures destinées à limiter le transfert et le
commerce illicite d’armes classiques. De l’avis de ma
délégation, s’il est vrai que les besoins légitimes de tous les
États doivent être respectés, l’élaboration de directives à
caractère politique et de moyens concrets pour veiller à ce
qu’une retenue soit exercée en la matière et que l’acqui-
sition et la fourniture d’armes classiques se fassent de façon
responsable constituerait un succès important.

À cet égard, le document de travail du Président
présenté à la session de l’année dernière contient plusieurs
idées qui méritent d’être étudiées. Ma délégation est éga-
lement prête bien entendu à examiner toutes autres propo-
sitions spécifiques qui pourraient nous être faites à l’avenir.

La question des transferts d’armes, y compris les
transactions illicites d’armes, concerne les pays du monde
entier et est étroitement liée non seulement à la situation
politique et sécuritaire des pays, mais aussi à leurs besoins
économiques et autres. Les perspectives concernant cette
question varient donc d’un pays à l’autre. En particulier, le
problème du commerce illicite des armes de petit calibre est
étroitement lié à l’agitation sociale et politique qui secoue
les États destinataires et à leur incapacité à contrôler l’afflux
d’armements à travers leurs frontières.

Bien qu’il soit difficile — à cause de la complexité du
problème — d’établir des mesures normalisées pouvant
s’appliquer uniformément à tous les pays, il serait
néanmoins utile d’essayer de mettre au point des directives
acceptables, que chaque État Membre serait censé respecter,
quand il effectue des transferts d’armes.

Nous pensons que l’accroissement de la transparence
et de l’ouverture dans les transactions d’armements et les
politiques nationales de contrôle d’armements constitue une
mesure utile de renforcement de la confiance ainsi qu’une
première étape importante du règlement de cette question de
transferts internationaux d’armes. Aussi, le Japon espère
qu’un plus grand nombre d’États participeront au Registre
des Nations Unies sur les armes classiques afin que le
système puisse devenir réellement universel. En outre, nous
pensons que l’établissement, le cas échéant, de registres
régionaux adaptés aux besoins spécifiques d’une région
donnée peut aider à créer la confiance et pourrait contribuer
à la stabilité et aux relations pacifiques entre les États
concernés.

M. Kamal (Pakistan) (interprétation de l’anglais) :
J’aimerais tout d’abord, Monsieur le Président, vous féliciter
de votre élection à la présidence de la Commission du
désarmement à la présente session. Je suis sûr que, sous
votre direction avisée et compétente — celle d’un ami de
longue date —, les travaux de la Commission pour cette
année seront couronnés de succès. Je puis vous assurer de
l’entière coopération de la délégation du Pakistan pour vous
faciliter la tâche. Ma délégation attend aussi avec intérêt de
coopérer étroitement avec les Présidents des Groupes de
travail.

La session de cette année de la Commission a une
importance particulière puisqu’elle se déroule avec pour
toile de fond la prise d’une décision majeure en matière de
non-prolifération nucléaire. L’atmosphère d’incertitude qui
avait entouré les travaux de l’an dernier semble maintenant
dissipée. Nous pouvons maintenant espérer que nos

2



Commission du désarmement 194e séance
A/CN.10/PV.194 15 mai 1995

discussions seront orientées vers l’obtention de résultats et
nous permettront d’aboutir à un consensus sur des directives
en matière de désarmement nucléaire.

Le Pakistan est convaincu que la Commission, en tant
qu’organe universel pour les affaires de désarmement, est
une instance appropriée pour l’adoption de mesures non
discriminatoires en matière de désarmement. Par consé-
quent, le rôle de la Commission du désarmement est d’une
importance cruciale en cette période d’après-guerre froide.

La fin des antagonismes idéologiques a eu un effet
salutaire sur le climat international, auquel on doit les
progrès réalisés ces dernières années en matière de désar-
mement. La conclusion des accords START I et START II
a été un pas important vers le désarmement nucléaire. Ces
accords bilatéraux ont été complétés par des accords
négociés multilatéralement tels que la Convention sur les
armes chimiques, et la Conférence du désarmement est
actuellement en train de négocier un traité d’interdiction
complète des essais.

Cependant, le processus de désarmement n’a pas
progressé au même rythme que le changement spectaculaire
du climat politique et en matière de sécurité. Nous devons
nous rappeler que, malgré les accords prévoyant des
réductions mutuelles des armes nucléaires, il subsistera
encore en l’an 2003 quelque 10 000 ogives nucléaires dans
les arsenaux des États dotés d’armes nucléaires. Le maintien
d’arsenaux aussi énormes dans la conjoncture actuelle ne
peut se justifier.

Nous devons réagir rapidement au défi du changement
et saisir l’occasion qui s’offre à nous d’améliorer la
situation internationale en matière de sécurité. Au niveau
mondial, il y a lieu d’engager, sous les auspices de la
Conférence du désarmement, des négociations entre les
États dotés d’armes nucléaires et les États qui n’en
possèdent pas pour réaliser l’objectif du désarmement
nucléaire. Aux niveaux régional et sous-régional, des régi-
mes équitables et non discriminatoires fourniraient un cadre
propice à une promotion efficace de la non-prolifération
nucléaire. De tels régimes ont déjà prouvé leur efficacité en
contenant la prolifération nucléaire en Amérique latine et
dans le Pacifique Sud.

Dans notre région, le Pakistan n’a cessé de rechercher
une solution à ce problème, et a fait de nombreuses propo-
sitions dans le sens de la non-prolifération, sur une base
équitable et non discriminatoire. Ces propositions incluent
la signature simultanée par le Pakistan et l’Inde du Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires; l’acceptation

simultanée de garanties intégrales; la vérification mutuelle
d’installations nucléaires; la conclusion d’un traité bilatéral
d’interdiction des essais nucléaires; et une déclaration
bilatérale de renonciation aux armes nucléaires.

Le Pakistan a également fait une proposition en vue du
contrôle des armes classiques en Asie du Sud, car étant
donné le déséquilibre existant dans le domaine des armes
classiques dans notre région, nous pensons qu’il sera diffi-
cile d’atteindre l’objectif de la non-prolifération nucléaire en
Asie du Sud. En même temps, nous sommes prêts à nous
attaquer aux problèmes de sécurité et aux différends latents
qui sont la cause première des conflits dans notre région.

La Commission examinera également les résultats
obtenus dans le domaine du désarmement au cours des
années 90, proclamées troisième Décennie du désarmement
par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/62 A.
Certains progrès ont été accomplis vers la réalisation de ces
objectifs, mais ils sont loin de répondre aux espoirs suscités
par la fin de la guerre froide. Tout en prenant acte des
résultats obtenus par le passé, nous devrions essayer d’iden-
tifier les domaines où nous n’avons pas pu progresser et les
raisons de notre échec.

Cette année, les transferts internationaux d’armes
feront l’objet de discussions de fond. L’an dernier, les avis
différaient quant à l’approche de cette question : les
transferts internationaux d’armes devaient-ils être discutés
d’une façon générale ou bien la Commission devait-elle
mettre l’accent sur les transferts illicites d’armes, souvent
associés au terrorisme, au trafic de drogue, au crime organi-
sé, à l’emploi de mercenaires et autres activités de déstabili-
sation? Il serait utile, à notre avis, d’aborder cette question
de façon globale, vu que la ligne qui sépare les transferts
légitimes d’armes des transferts illégitimes n’est pas claire-
ment définie.

Le Pakistan accorde une priorité élevée à l’élimination
du commerce illicite des armes parce qu’il a été victime du
terrorisme, d’activités déstabilisatrices et du crime organisé.
Nous espérons que les débats tenus au sein de cette instance
contribueront à une meilleure compréhension de la menace
que constituent les armes illicites.

Il convient de dire que les recommandations de la
Commission ne devraient pas porter préjudice au droit des
États de maintenir des forces armées à des fins de défense
et de se voir fournir l’équipement nécessaire, que définit
clairement la Charte des Nations Unies, et notamment
l’Article 51. Nous devons également garantir le droit de
lutte des peuples pour leur libération d’une occupation
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étrangère, comme l’énonce la résolution 33/24 de
l’Assemblée générale, aux termes de laquelle l’Assemblée

«Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples
pour l’indépendance, l’intégrité territoriale, l’unité
nationale et la libération de la domination coloniale et
étrangère et de l’occupation étrangère par tous les
moyens en leur pouvoir, particulièrement la lutte
armée.» (résolution 33/24, par. 2)

Je terminerai en affirmant que la Commission du
désarmement a pris une importance accrue dans le cadre du
nouveau climat de sécurité internationale. Elle demeure la
seule instance au sein de laquelle les États Membres
peuvent débattre de problèmes clefs liés à la sécurité et au
désarmement et formuler des principes directeurs relatifs à
ces problèmes. Nous devons tirer pleinement parti d’un tel
potentiel.

M. Cárdenas (Argentine) (interprétation de l’espa-
gnol) : Au nom de ma délégation et en mon nom personnel,
j’exprime nos plus sincères félicitations aux membres du
Bureau et à vous-même, Monsieur le Président, pour votre
élection à vos postes respectifs à cette session de fond de la
Commission du désarmement.

Cette nouvelle session a lieu après la récente percée
historique réalisée par la communauté internationale. Je
veux évidemment parler de la décision de proroger indéfi-
niment le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (TNP).

Le 10 février dernier, l’Argentine a rallié les efforts
mondiaux déployés en matière de non-prolifération et a
adhéré au TNP. Cette décision a rendu possible sa partici-
pation — en tant que membre à part entière — à la Confé-
rence de 1995 des Parties au TNP chargée d’examiner le
Traité et la question de sa prorogation, à l’occasion de
laquelle ma délégation a préconisé, dès le début, la proro-
gation indéfinie et inconditionnelle du TNP. C’est dans ce
cadre que s’inscrivent les efforts déployés par la délégation
argentine à la tête d’une des vice-présidences de la
Commission principale II de la Conférence de 1995 des
Parties au TNP chargée d’examiner le Traité et la question
de sa prorogation.

L’adhésion de l’Argentine au TNP a été le point
culminant d’un long processus de révision de notre politique
extérieure, qui nous a amenés à accepter des règles claires
et pleinement contraignantes en matière de non-prolifération
des armes de destruction massive.

La République argentine accorde une importance
particulière à la Commission du désarmement, car c’est la
seule instance universelle où il est possible d’analyser les
questions spécifiques à la problématique du désarmement.

Dans ce contexte, nous espérons que le Groupe de
travail chargé d’examiner le point intitulé «Processus du
désarmement nucléaire dans le cadre de la paix et de la
sécurité internationales, l’objectif étant d’éliminer les armes
nucléaires» arrivera à établir un texte final de consensus.

Ce point de notre ordre du jour est nécessairement
associé à la situation issue de la fin de la guerre froide et de
l’éventuelle réduction des armements qui peut en découler.
Il s’agit là de faits extrêmement importants qui contribuent
à la stabilité mondiale, en faveur de laquelle la non-prolifé-
ration des armes de destruction massive représente un des
éléments fondamentaux d’équilibre en vue de garantir la
paix et la sécurité internationales.

C’est dans ce cadre que s’inscrit par conséquent la
récente adoption, par le Conseil de sécurité, de la résolution
984 (1995) sur les garanties positives et négatives de sécuri-
té. L’adoption de cette résolution a contribué à susciter des
espoirs renouvelés au sujet du délicat processus de désarme-
ment nucléaire.

À cela s’ajoutent les progrès réalisés au sein de la
Conférence du désarmement pour la conclusion rapide d’un
traité d’interdiction totale des essais nucléaires et l’adoption
du mandat relatif à la négociation d’un traité d’interdiction
de la production de matières fissiles à des fins d’armements
nucléaires.

Mon pays a participé activement aux négociations
menées à Genève et il s’engage à poursuivre sa partici-
pation. À ce sujet, l’Argentine apportera sa collaboration en
ce qui concerne les stations sismographiques qui seront
nécessaires pour assurer la vérification du futur traité
d’interdiction totale des essais nucléaires.

Au plan régional, par suite de la récente signature du
Traité de Tlatelolco par Cuba, nous continuons d’avancer
sur la voie de la consolidation d’une zone exempte d’armes
nucléaires en Amérique latine, ce qui atténue le risque
d’une possible course à ce type d’armements dans la région
et favorise la transparence et la coopération entre les diffé-
rents pays latino-américains.

Il faut rappeler que, le 4 mars 1994, l’accord entre la
République argentine, la République fédérative du Brésil,
l’Agence brasilo-argentine de comptabilité et de contrôle
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des matières nucléaires (ABACC) et l’Agence internationale
de l’énergie atomique (AIEA) sur l’application des garanties
est entré en vigueur.

À ce propos, il convient également de signaler que le
système commun brasilo-argentin de comptabilité et de
contrôle des matières nucléaires mis en oeuvre dans la
foulée de l’ABACC fonctionne maintenant normalement et
qu’il est pleinement opérationnel.

Durant 1994, l’ABACC a envoyé à l’AIEA son rapport
initial sur les matières nucléaires du Brésil et de l’Argenti-
ne. À partir d’avril a été amorcé l’envoi régulier des don-
nées comptables à l’AIEA, conformément au système de
rapports expressément prévu dans l’accord quadripartite.

Par ailleurs, les vérifications relatives à la conception
et à l’inventaire initial des installations soumises au système
de comptabilité et de contrôle ont été pratiquement achevées
en décembre 1993.

En ce qui concerne l’application de l’accord quadri-
partite, l’AIEA a commencé ses inspections en juin dernier,
et, depuis lors, les inspections effectuées par l’ABACC ont
été coordonnées avec celles réalisées par l’AIEA.

Les transferts illicites d’armements constituent une des
plus importantes préoccupations de la communauté interna-
tionale, étant donné qu’ils portent atteinte à la sécurité
intérieure des États et à la stabilité régionale et mondiale, et
donc à la paix.

Les conditions actuelles nous semblent propices à la
recherche de mécanismes appropriés qui permettent de
mettre fin à cette situation. Pour cela, il est indispensable de
disposer de critères communs, adéquats et efficaces en
matière de contrôle des transferts internationaux d’armes. La
Commission du désarmement constitue, à notre avis, le
cadre approprié pour explorer les possibilités d’accroître
l’efficacité des différentes mesures prises individuellement,
harmoniser les initiatives déjà adoptées, envisager l’adoption
de mesures nationales supplémentaires, le cas échéant, et
promouvoir la coopération afin d’éliminer les transferts
illicites d’armes.

L’Argentine poursuit une politique claire et résolue en
matière de non-prolifération et de contrôle des transferts
d’armes. Elle encourage les systèmes et les régimes de
contrôle de transferts d’armes et participe à leur fonction-
nement, qu’ils aient été convenus aux plans multilatéral,
régional ou sous-régional, ou qu’ils comprennent des déci-

sions unilatérales ayant pour objectif d’éviter les transferts
illicites d’armes.

Sur le plan interne, la République argentine a établi,
par le décret 603/92, un contrôle strict sur la vente à l’étran-
ger de certains matériels, équipements, technologie, assis-
tance technique, et services de type nucléaire et balistique,
ainsi que sur la vente de produits chimiques susceptibles de
contribuer à la fabrication et au déploiement de missiles et
d’armes nucléaires, chimiques ou bactériologiques. Le
régime argentin de contrôle des exportations de matériel
stratégique et d’équipement militaire est réglementé par les
dispositions de ce décret et fonctionne par l’intermédiaire de
la Commission nationale de contrôle des exportations de
matériel stratégique et de matériel de guerre. La Commis-
sion se compose des ministres de la défense, des relations
extérieures, du commerce international et du culte, et de
l’économie et des travaux et services publics.

Dans ce contexte, l’Argentine coordonne activement
avec d’autres États sa politique sur les exportations suscep-
tibles de contribuer à la fabrication d’armes de destruction
massive, son objectif étant de mettre sur pied un système
international efficace dans ce domaine. Les nouvelles
réglementations adoptées par mon pays ne restreignent pas
le commerce légitime mais incorporent dans la législation
nationale des critères internationaux sur la non-prolifération.

S’agissant de la nouvelle question inscrite à titre
préliminaire à l’ordre du jour de la Commission, intitulée
«Examen de la Déclaration faisant des années 90 la
troisième Décennie du désarmement», ma délégation tient
à souligner qu’elle devrait être abordée à la lumière des
importants progrès concrets obtenus ces cinq dernières
années en matière de désarmement. Nous avons bon espoir
que tel sera le cas.

M. Londoño-Paredes (Colombie) (interprétation de
l’espagnol) : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord
exprimer l’immense satisfaction éprouvée par ma délégation
à vous voir à la tête de la présente session de la Commis-
sion du désarmement et vous dire que nous formons le voeu
que, sous votre direction éclairée, nos délibérations soient
couronnées de succès.

La Commission se réunit à un moment crucial puisque
la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (TNP) chargée d’exa-
miner le Traité et la question de sa prorogation tenue la
semaine dernière vient tout juste de s’achever. La proro-
gation indéfinie du TNP et l’approbation des décisions
concernant les principes et objectifs de la non-prolifération

5



Commission du désarmement 194e séance
A/CN.10/PV.194 15 mai 1995

et du désarmement nucléaires et le renforcement du
processus d’examen du Traité constituent un nouveau cadre
pour atteindre l’objectif de la non-prolifération et de la
cessation de la course aux armements nucléaires en vue
d’un désarmement général et complet.

La prorogation indéfinie du Traité doit être interprétée
comme l’engagement de toutes les parties de le renforcer
afin de parvenir aux buts et objectifs énoncés dans ses
dispositions, et non comme la perpétuation des armes
nucléaires ou de la division entre les pays dotés d’armes
nucléaires et ceux qui n’en ont pas.

On sait très bien que les armes ne sont pas la cause de
la guerre, mais elles en sont la condition nécessaire. C’est
la raison pour laquelle l’Organisation s’est, depuis sa
création, fixé pour but le désarmement, qui est également la
raison d’être de cette commission. S’il est vrai que l’horreur
de l’utilisation des armes nucléaires, aux tout derniers
moments de la seconde guerre mondiale, a sensibilisé les
gouvernements et l’opinion publique internationale à la
menace d’une guerre nucléaire et donné lieu à des mesures
aussi importantes que la conclusion du TNP, il n’en a pas
été de même en ce qui concerne les armes classiques. Les
vies humaines fauchées par les armes classiques dans les
conflits internationaux et internes qui ont eu lieu après la
seconde guerre mondiale se chiffrent par millions. Le
nombre de personnes innocentes tuées par des criminels de
toutes sortes, partout dans le monde, est également dramati-
que. Les armes qui, jour après jour, ensanglantent le monde
et avec lesquelles on attente à la souveraineté des États et
on terrorise les citoyens ne sont autres que des armes
classiques.

Pendant plusieurs années, encouragés par des forces
externes et internes, les terroristes et toutes sortes de crimi-
nels qui s’approvisionnent avec facilité en armements grâce
à l’absence de contrôles sérieux et responsables, ont semé
la destruction principalement dans les pays en développe-
ment. Mais le terrorisme a fini par étendre ses tentacules
criminels aux pays développés du monde entier, sous le
regard impuissant des autorités. Le «lobby» des fabricants
d’armes, la cupidité et les intérêts commerciaux de quel-
ques-uns ont été plus puissants que le droit de la société
tout entière à la sécurité, à l’intégrité et à la paix.

Ces dernières années, on s’est efforcé de promouvoir
la prévention en tant que stratégie destinée à éviter le
déclenchement de conflits au niveau international; malheu-
reusement, on n’a pas reconnu la même utilité ni accordé la
même priorité aux mécanismes de prévention s’agissant

d’une question aussi grave que celle du transfert illicite
d’armes.

D’où viennent les armes qui sont aux mains des
criminels? Qui les fabrique? Qui les vend? La chaîne du
trafic illicite d’armes commence avec la fabrication et la
vente incontrôlée de ces armes et le cycle de mort et de
destruction se termine avec leur utilisation par les criminels
et les terroristes. Les armes qui assassinent dans les
campagnes et les villes du monde ne sont pas de fabrication
artisanale; elles sont fabriquées par des entreprises offi-
cielles ou privées qui, dans certains États, ne sont pas
suffisamment contrôlées.

Le paradoxe de notre époque est que les pays en
développement, dont nous faisons partie, n’ont pas encore
commencé à bénéficier des dividendes de la fin de la guerre
froide, mais qu’ils ont très rapidement commencé à en
payer les coûts. Des quantités considérables d’armes ont été
illégalement détournées des arsenaux d’armements accu-
mulés pendant l’affrontement bipolaire pour alimenter des
conflits internationaux et internes et augmenter les capacités
délictuelles des criminels. Le paradoxe s’étend au détour-
nement considérable d’armements libérés par le processus
de paix et de démobilisation des forces de l’opposition. Des
milliers d’hommes, de femmes, d’enfants sont les victimes
anonymes de nouvelles guerres d’anéantissement menées
par des armées sans drapeau.

Il est inexplicable que la promotion du respect des
droits de l’homme se soit limitée à d’autres aspects sans
que l’on s’occupe, ne serait-ce que marginalement, du
contrôle des transferts internationaux d’armes qui
contribuent à aggraver l’intolérance individuelle et collec-
tive. Le moment est venu de juger et de condamner ceux
qui, pour un profit commercial, violent les droits de
l’homme ou contribuent à leur violation.

Les transferts internationaux d’armes font, depuis
quelque temps, l’objet de discussions dans le cadre des
Nations Unies. Il convient de reconnaître à cet égard l’im-
portance de la résolution 46/36 H, adoptée par consensus en
1991. Depuis lors, on parle de la nécessité de la coopération
internationale pour éliminer le commerce illicite des armes,
de l’harmonisation des politiques relatives au transfert des
armes et des législations et procédures administratives
nécessaires pour leur acquisition officielle. Cependant, nous
n’avons pas été en mesure d’enregistrer des progrès signifi-
catifs en la matière. Mon pays a reconnu l’importance
considérable de cette question et a fait des propositions,
entre autres celles contenues dans le document A/CN.10/-
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184, qui continuent d’être examinées par cette commission,
et dont nous parlerons en détail au cours des délibérations.

Je voudrais enfin brièvement parler de l’examen de la
Déclaration faisant des années 90 la troisième Décennie du
désarmement. Mon pays appuie l’inscription de cette ques-
tion à l’ordre du jour et déplore que le temps que nous
allons consacrer à son examen soit extrêmement bref. Tout
d’abord, je voudrais souligner les faits marquants intervenus
depuis qu’a commencé la troisième Décennie des Nations
Unies pour le désarmement : les délibérations de la Confé-
rence des Parties au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question
de sa prorogation, et les progrès réalisés dans le domaine de
l’interdiction, de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l’utilisation des armes chimiques, qui se
reflètent dans la conclusion de la Convention de 1993 sur
cette question. Cependant, nous devons faire part de notre
préoccupation en ce qui concerne les progrès limités enre-
gistrés dans d’autres domaines, auxquels le paragraphe 4 de
la Déclaration fait allusion.

M. Chandra (Inde) (interprétation de l’anglais) : Au
nom de la délégation indienne, je tiens d’emblée à vous
féliciter chaleureusement, Monsieur le Président, de votre
élection à la présidence. Nous sommes certains que, sous
votre direction, nos délibérations progresseront de façon
harmonieuse et seront couronnées de succès. Je tiens égale-
ment à saisir cette occasion pour féliciter les trois présidents
des groupes de travail. Nous félicitons également l’Ambas-
sadeur du Bénin qui a si remarquablement présidé les
travaux de la Commission du désarmement l’année dernière.

La Commission du désarmement a, cette année, une
tâche immense à accomplir. Elle doit examiner trois points
de l’ordre du jour en deux semaines seulement. Il est
dommage que la durée de la session de cette année ait été
considérablement réduite. Nous pensons que, à l’avenir,
nous devrons faire en sorte que la Commission dispose de
suffisamment de temps pour pouvoir examiner en
profondeur les implications les plus lointaines des questions
inscrites à son ordre du jour afin de jouer pleinement le rôle
qui lui revient de premier organe délibérant des Nations
Unies en matière de désarmement.

La Commission du désarmement a pour tâche, à la
session de cette année, l’examen des trois questions
suivantes : le processus du désarmement nucléaire dans le
cadre de la paix et de la sécurité internationales, l’objectif
étant d’éliminer les armes nucléaires, les transferts interna-
tionaux d’armes, plus particulièrement dans le contexte de
la résolution 46/36 H de l’Assemblée générale en date du 6

décembre 1991 et l’examen de la Déclaration faisant des
années 90 la troisième Décennie du désarmement.

Qu’il me soit permis tout d’abord de faire des obser-
vations sur le troisième et nouveau point de l’ordre du jour :
l’examen de la Déclaration faisant des années 90 la troi-
sième Décennie du désarmement. La Commission est
parfaitement en mesure, au milieu de la décennie, d’évaluer
les progrès faits jusqu’à présent pour atteindre les objectifs
fixés pour la Décennie et également de donner une orien-
tation et de faire des suggestions pour ce qui est des tâches
futures à accomplir. Nous ne devons pas nous contenter de
réaffirmer les objectifs de la Déclaration; nous devons aussi
être en mesure de faire des suggestions précises.

La Déclaration a défini, pour la communauté interna-
tionale, des objectifs communs dans le domaine nucléaire
ainsi que dans le domaine des armes classiques. Dans le
domaine nucléaire, les accords START I et START II, le
retrait unilatéral des armes tactiques des arsenaux nucléaires
et les accords de réduction des armements sont des mesures
louables prises dans la bonne direction. Des négociations
intenses se poursuivent au sujet d’un traité complet d’inter-
diction des essais nucléaires et le consensus a été rallié pour
établir un comité ad hoc à la Conférence du désarmement
afin de négocier une convention d’interdiction de la
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes
nucléaires et autres dispositifs explosifs nucléaires.
Cependant, ces mesures, qui ne participent que d’une
gestion technique de la course aux armements, sont insuffi-
santes : elles ne permettent pas à la communauté internatio-
nale d’éliminer les armes nucléaires identifiées dans le
Document final de la première session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée au désarmement, tenue en
1978. Par conséquent, la communauté internationale doit,
d’ici à la fin de la Décennie, s’attaquer énergiquement à
l’élimination complète des armes nucléaires.

Étant donné la portée globale des armes nucléaires, le
désarmement nucléaire ne peut être efficacement et complè-
tement traité que globalement — non pas au plan régional
—, par le biais d’accords universels non discriminatoires
négociés multilatéralement. Le climat politique favorable
actuel fournit une occasion unique, qui peut ne jamais se
représenter, et qui permettrait à la communauté internatio-
nale de s’engager dans ce sens; si elle ne le fait pas,
l’humanité sera condamnée à vivre à jamais sous la menace
d’une incinération instantanée. La signature de la
Convention sur les armes chimiques a été une autre réali-
sation importante qui attend maintenant d’entrer en vigueur.
Les travaux visant à trouver les moyens de renforcer la
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Convention des armes biologiques ont également
commencé.

S’agissant de la question de la transparence dans les
armements, un consensus international a abouti à l’établis-
sement du Registre des Nations Unies des armes classiques.
C’est un début utile qui nous permet d’apprendre et de bâtir
pour l’avenir.

En ce qui concerne la prévention d’une course aux
armements dans l’espace extra-atmosphérique, l’absence de
volonté politique semble avoir paralysé les discussions à la
Conférence du désarmement au point d’entraîner une quasi-
inaction.

La question de savoir comment empêcher que la
science et la technique servent à alimenter la course qualita-
tive aux armements est un autre sujet important qu’il con-
vient de régler.

Dans notre propre région, nous avons proposé en
matière de désarmement un certain nombre de mesures de
confiance, dont certaines sont d’ores et déjà en place tandis
que d’autres n’ont pas encore été acceptées. Nous sommes
par ailleurs bien décidés à venir à bout de toutes les diver-
gences par des moyens pacifiques, grâce à la discussion et
au dialogue bilatéraux.

La convocation de la quatrième session extraordinaire
de l’Assemblée générale consacrée au désarmement
— envisagée dans la résolution de consensus adoptée à la
quarante-neuvième session de l’Assemblée générale — sera
un autre jalon important de la Décennie du désarmement. À
notre avis, la session devrait avoir lieu en 1997 au plus tard.
Les délibérations de la Commission du désarmement sur le
troisième point relatif aux questions diverses évoquées
précédemment seront un précieux apport pour la session
extraordinaire.

Les délibérations sur le point de l’ordre du jour intitulé
«Processus du désarmement nucléaire dans le cadre de la
paix et de la sécurité internationales, l’objectif étant d’élimi-
ner les armes nucléaires» sont inextricablement liées à la
question de la troisième Décennie du désarmement. Lors de
nos délibérations sur le désarmement nucléaire, il serait
impardonnable de notre part de nous contenter d’énumérer
les réalisations, louables certes mais néanmoins limitées, de
ces dernières années. Cela ne ferait que donner au monde
un sentiment d’autosatisfaction des plus trompeurs. Ces
réalisations ne représentent qu’une petite brèche dans les
arsenaux nucléaires existants.

Même après les réductions START, il restera suffi-
samment d’ogives nucléaires pour anéantir plusieurs fois la
civilisation humaine. On continue à s’appuyer sur la
doctrine de la dissuasion nucléaire, et les systèmes d’armes
nucléaires sont sans cesse perfectionnés. En outre, le rôle
joué par les armes nucléaires, au temps de la guerre froide
tend à s’élargir pour parer aux prétendus scénarios de
contre-prolifération dirigés contre les pays du tiers monde.
La dépendance actuelle à l’égard des armes nucléaires est
difficile à comprendre. La dissuasion nucléaire, quelle qu’ait
pu être son importance aux yeux de ses protagonistes, a
disparu avec la fin de la guerre froide. Ces armes ne sont
pas nécessaires vu qu’une menace à la sécurité n’est guère
pensable et que les États dotés d’armes nucléaires disposent
d’ores et déjà de forces conventionnelles supérieures pour
garantir leur sécurité nationale.

On reconnaît de plus en plus aujourd’hui que l’objectif
ultime est l’élimination des armes nucléaires, et nous
devons en profiter pour faire de cet objectif une réalité. Ce
qu’il faut, c’est que la communauté internationale recon-
naisse que les armes nucléaires et les doctrines qui vont
avec n’ont plus de raison d’être. La reconnaissance de ce
fait doit s’accompagner d’un engagement international
d’éliminer les armes nucléaires et d’un traité négocié multi-
latéralement pour donner effet à cet engagement.

Nous sommes conscients que cela ne peut se faire du
jour au lendemain. Dans le cadre du plan d’action qu’elle
a soumis à la troisième session extraordinaire consacrée au
désarmement, en 1988, l’Inde a proposé un calendrier
pratique, échelonné et systématique à cet effet. Ce plan
d’action prévoit la réalisation, par étapes, d’un monde
exempt d’armes nucléaires, fixe les obligations de tous les
États, sans discrimination, et reconnaît la nécessité de faire
preuve de souplesse dans l’exécution de ces mesures. Afin
de faciliter la réalisation de cet objectif, l’Inde a proposé la
conclusion d’une convention portant interdiction de la
menace ou de l’emploi des armes nucléaires. Nous pensons
que le moment est venu de s’efforcer de dégager un
consensus sur cette idée.

Nous espérons que les négociations sur un traité
d’interdiction complète des essais ne tarderont pas à être
couronnées de succès et que les négociations sur la
convention relative à l’interdiction de la production de
matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispo-
sitifs explosifs nucléaires commenceront rapidement. Ce
sont là des mesures temporaires. En attendant l’élimination
des armes nucléaires, les États dotés d’armes nucléaires
devraient également donner à tous les États non dotés
d’armes nucléaires des assurances de sécurité négatives, non
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assorties de conditions et contenues dans un instrument
négocié multilatéralement et juridiquement contraignant.

Cette année, et pour la deuxième fois, nous débattrons
de la question extrêmement importante des transferts inter-
nationaux d’armes, plus particulièrement dans le contexte de
la résolution 46/36 H de l’Assemblée générale. Il importe
que nous poursuivions notre travail sur cette question en
nous concentrant sur les transferts illicites d’armes, qui sont
aussi au coeur de la résolution. Il existe, en matière de
commerce illicite d’armes, un manque de transparence
inhérent à ce commerce. Les contraintes juridiques destinées
à contrôler, réduire ou empêcher le flux des armes aux
niveaux national, régional ou international font aussi défaut,
de même que les données empiriques nécessaires pour
mettre au point les politiques permettant d’exercer un
contrôle plus efficace.

Au nombre des armes illicites actuelles se trouvent les
missiles sol-sol et sol-air, les fusées antichars, les lance-
fusées, les mines terrestres et les AK-47. Il existe un lien
bien connu entre le commerce illicite d’armes, les groupes
terroristes et les trafiquants de drogue. Cette connexion
symbiotique prend des proportions dangereuses lorsqu’un
État s’en sert pour déstabiliser un autre État. Nous attendons
avec intérêt de continuer à travailler sur le document du
Président, qui figure en annexe au rapport de l’an dernier,
et nous appuierons tous les efforts permettant de déboucher
sur un document de consensus.

Pour terminer, Monsieur le Président, je tiens à vous
assurer de l’entière coopération de ma délégation durant nos
délibérations.

M. Ladsous (France) : J’ai l’honneur de m’exprimer
au nom de la présidence de l’Union européenne, des six
pays d’Europe centrale et orientale qui lui sont associés
— la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la République
tchèque, la Roumanie et la Slovaquie —, ainsi que de la
Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein.

Permettez-moi tout d’abord de vous adresser, Monsieur
le Président, mes félicitations les plus vives pour votre
élection à la tête de la session de 1995 de la Commission
du désarmement des Nations Unies. L’expérience et l’enga-
gement au service des principes et des objectifs de la Charte
dont vous avez fait preuve dans l’accomplissement de votre
tâche en tant que représentant permanent de votre pays, la
Mongolie, constituent la meilleure garantie que nos efforts
seront couronnés de succès. Nos voeux chaleureux vous
accompagnent pour que, sous votre autorité, nous progres-
sions dans nos travaux afin de renforcer la sécurité interna-

tionale. Et je puis vous assurer de l’appui de tous les pays
qui parlent aujourd’hui par ma voix.

Nos félicitations et nos remerciements s’adressent
également à S. E. l’Ambassadeur Mongbé, du Bénin, qui a
présidé avec le professionnalisme et les qualités que nous
lui connaissons la session de la Commission de l’année
dernière, une session qui a requis des efforts particuliè-
rement intenses.

Cette session devrait être également chargée puisque
trois sujets ont été portés à l’ordre du jour cette année.

Le désarmement nucléaire continue d’être une des
principales priorités de l’Union européenne dans le domaine
du désarmement. Le contexte des relations internationales
s’est profondément transformé, et la prolifération des armes
de destruction massive est devenue, comme l’a rappelé le
Conseil de sécurité réuni au niveau des chefs d’État et de
gouvernement le 31 janvier 1992, une des menaces les plus
graves pour la paix et la sécurité internationales.

La fin de la guerre froide et la réduction des tensions
Est-Ouest ont permis de mettre un terme à la course aux
armements et d’accomplir dans le domaine du désarmement
des avancées significatives. Les Traités START prévoient
la réduction des arsenaux nucléaires des États-Unis et de la
Russie de près des deux tiers. Les deux puissances
nucléaires européennes ont elles-mêmes consenti, de
manière unilatérale, des efforts de réduction de leurs pro-
grammes d’autant plus remarquables qu’ils concernent des
arsenaux qui n’ont aucune commune mesure avec les
précédents.

Dans le même temps, des avancées également
majeures ont eu lieu en matière de désarmement général
— l’Accord sur les Forces conventionnelles en Europe,
l’Accord sur le Régime Ciel Ouvert, le Traité d’interdiction
des armes chimiques. Ces avancées se poursuivent actuel-
lement avec la mise en place d’un protocole de vérification
de la Convention sur l’interdiction des armes biologiques et
le renforcement de la Convention de 1980 et, notamment,
de son protocole II.

Pour poursuivre ces efforts, la communauté internatio-
nale doit pouvoir s’appuyer sur des normes internationales
qui doivent elles-mêmes être renforcées : l’Union euro-
péenne s’est ainsi engagée résolument par une action com-
mune en faveur de la prorogation indéfinie et incondition-
nelle du Traité de non-prolifération des armes nucléaires.
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C’est pourquoi, nous nous réjouissons aujourd’hui de
la décision prise il y a quatre jours à peine, ici même, par
la Conférence d’examen et de prorogation du Traité de non-
prolifération, d’opter pour la prorogation indéfinie du Traité.
Dès à présent, cette décision constitue l’un des fondements
de la sécurité internationale du prochain siècle. L’Union
européenne accueille également favorablement les décisions
qui ont été prises sur le renforcement du processus d’exa-
men du Traité ainsi que sur les «Principes et objectifs de la
non-prolifération et du désarmement nucléaires».

La décision de prorogation indéfinie du Traité répond,
de plus, à l’aspiration de la communauté internationale à la
stabilité. Elle confère au TNP la permanence qui permettra
la pleine réalisation de ses objectifs, à savoir la consoli-
dation du régime de non-prolifération, la confirmation du
processus de désarmement et la poursuite de la coopération
dans le domaine de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.

Pour la première fois dans l’histoire, la communauté
internationale a décidé, par consensus, d’engager des négo-
ciations sur un traité d’interdiction complète des essais
nucléaires universel, internationalement et effectivement
vérifiable. Ce traité doit contribuer à la prévention de la
prolifération des armes nucléaires sous toutes ses formes,
ainsi qu’au processus du désarmement nucléaire et, en
conséquence, il doit contribuer à renforcer la paix et la
sécurité internationales. Les pays membres de l’Union
européenne sont pleinement résolus à soutenir la poursuite
de cette négociation qui constitue la plus haute priorité pour
la Conférence du désarmement et dont la conclusion devrait
intervenir au plus tard en 1996.

L’Union européenne, qui soutient les déclarations faites
par la France, la Fédération de Russie, les États-Unis et le
Royaume-Uni concernant la suspension des essais nucléai-
res, réaffirme sa conviction que l’exercice de la plus grande
retenue dans le domaine des essais nucléaires serait compa-
tible avec l’objectif d’une négociation internationale d’un
traité d’interdiction complète des essais nucléaires.

L’Union européenne se réjouit également de l’accord
intervenu à la Conférence du désarmement pour engager la
négociation d’une convention sur l’interdiction de la fabri-
cation de matières fissiles à des fins explosives. Cette
convention devra, elle aussi, pour contribuer à la lutte
contre la prolifération, être universelle et vérifiable. L’Union
européenne souhaite l’ouverture immédiate et la conclusion
rapide des négociations sur une telle convention.

L’Union européenne se réjouit également de l’effort
accompli par les cinq États dotés d’armes nucléaires pour

répondre à l’attente légitime des États non nucléaires mem-
bres du TNP en matière d’assurances de sécurité. La résolu-
tion 984 (1995) que le Conseil de sécurité a adoptée par
consensus le 11 avril dernier, constitue une avancée consi-
dérable, de même que les déclarations faites, à titre national,
par chacun des États dotés d’armes nucléaires. Cette résolu-
tion apporte, pour la première fois, une réponse collective,
globale et concrète à un problème majeur. Comme il est
rappelé dans son préambule, elle constitue un pas dans la
direction d’autres mesures appropriées pour garantir la
sécurité des États non dotés d’armes nucléaires.

Enfin, l’Union européenne réaffirme solennellement
son engagement à poursuivre et à soutenir des négociations
de bonne foi sur des mesures efficaces relatives au désar-
mement nucléaire, qui reste son objectif ultime.

Dans le respect des principes que je viens de rappeler,
l’Union européenne est disposée, cette année encore, à ne
pas ménager ses efforts pour que les travaux de la
Commission du désarmement sur ce thème soient conclus
d’une manière qui donne satisfaction à tous.

En accord avec la résolution 49/75 M de la quarante-
neuvième session de l’Assemblée générale, la Commission
du désarmement examine de nouveau cette année le thème
des transferts internationaux d’armes. Si des avancées
sensibles ont pu être faites lors de la session de l’année
dernière, le sujet n’en est pas moins complexe et difficile.

Dans sa résolution 43/75 I, l’Assemblée générale a
exprimé sa conviction que les transferts d’armes sous tous
leurs aspects méritaient un examen approfondi par la com-
munauté internationale. Dans ce contexte, les gouverne-
ments doivent renforcer encore leurs consultations sur la
coopération existante pour lutter contre les trafics illégaux
d’armements conventionnels et identifier des mesures
supplémentaires pour y mettre fin. L’Union européenne
considère, d’autre part, que les transferts légaux d’arme-
ments doivent également faire l’objet d’un examen.

L’accumulation excessive d’armements conventionnels
dans bon nombre de pays est due, en partie, aux transferts
illicites d’armes. Les contrôles aux exportations, bien qu’ils
ne concernent pas, par définition, les transferts illicites,
restent un aspect fondamental des transferts internationaux
d’armements.

Sans méconnaître, encore une fois, les difficultés de
cet exercice, nous estimons que les travaux de la
Commission du désarmement sur ce sujet peuvent
contribuer, en identifiant clairement les données de cette
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question, à constituer le cadre pour des actions internatio-
nales dans ce domaine.

La Commission aura cette année à traiter d’un
troisième thème : l’examen de la Déclaration faisant de la
décennie des années 90 la troisième Décennie du désar-
mement.

Les États membres de l’Union européenne, là encore,
apporteront leur contribution à l’examen proposé, à la
lumière des développements profonds qui sont intervenus
dans les relations internationales depuis l’adoption de cette
déclaration.

L’Union européenne voudrait enfin, Monsieur le
Président, vous assurer une fois de plus de son entière
coopération à conclure les débats sur le désarmement
nucléaire et à faire progresser les travaux sur les transferts
internationaux d’armements. Nous nous efforcerons éga-
lement d’apporter notre contribution à l’examen de la
Déclaration faisant de la décennie des années 90 la
troisième décennie du désarmement.

L’année 1995 est celle du cinquantième anniversaire
des Nations Unies. Dès à présent, et au vu des différentes
négociations achevées ou en cours, elle apparaît comme une
année exceptionnelle. Cela devrait nous encourager dans nos
travaux pour la cause partagée par tous du désarmement.

M. Bergh (Afrique du Sud) (interprétation de l’an-
glais) : C’est un honneur pour moi que de vous féliciter,
Monsieur le Président, de votre élection à la présidence de
la Commission du désarmement des Nations Unies pour sa
session de fond de 1995. Sous votre direction expérimentée
et compétente, nous sommes persuadés que nous ferons des
progrès dans nos débats à cette session. Nous félicitons
également les autres membres du Bureau, avec lesquels
nous nous réjouissons de coopérer. Nous voudrions éga-
lement exprimer notre gratitude aux membres de la
Commission qui nous ont fait l’honneur d’élire l’Afrique du
Sud à l’un des postes de vice-président pour cette session.
La délégation sud-africaine promet sa pleine coopération à
vous, Monsieur le Président, et aux Présidents des Groupes
de travail aux fins de la réalisation de progrès significatifs
dans l’examen des questions inscrites cette année à l’ordre
du jour de la Commission.

En tant que nouveau participant à la Commission du
désarmement, l’Afrique du Sud considère que la double
fonction de la Commission en tant qu’organe de délibération
et d’édification du consensus est de plus en plus importante.
Nous espérons que le climat international étant actuellement

favorable à la tenue de négociations sur le désarmement, la
Commission du désarmement parviendra à dégager un
consensus de poids sur les questions difficiles inscrites à
son ordre du jour.

Le désarmement nucléaire demeure l’une des plus
hautes priorités dans le domaine du désarmement. Nous
pensons que la décision sur les principes et objectifs de
non-prolifération nucléaire et de désarmement prise par la
Conférence de 1995 des Parties au TNP chargée d’examiner
le Traité et la question de sa prorogation, qui s’est achevée
récemment, pourrait constituer la base des délibérations de
la Commission sur le point 4 de l’ordre du jour.

L’Afrique du Sud réaffirme son engagement à la
réalisation de l’objectif ultime du désarmement nucléaire
total. La perspective heureuse d’une zone exempte d’armes
nucléaires en Afrique, qui est maintenant près de se concré-
tiser, a été souvent mentionnée en diverses occasions. La
conclusion d’un traité établissant une zone exempte d’armes
nucléaires constituera une contribution importante de l’Afri-
que à la cause de la non-prolifération internationale et du
désarmement nucléaire.

En Afrique australe, l’une des plus grandes menaces à
la stabilité et à la sécurité de la région participe de la
prolifération et du commerce illicite des armes classiques de
petit calibre. Des accords bilatéraux pour contrôler ce
commerce illicite des armes ont été signés avec des États
voisins de l’Afrique du Sud et des négociations progressent
avec d’autres. De ce fait, l’Afrique du Sud s’intéresse
particulièrement aux travaux menés par la Commission en
ce qui concerne le point 5 de l’ordre du jour, intitulé «Tran-
sferts internationaux d’armes, plus particulièrement dans le
contexte de la résolution 46/36 H de l’Assemblée générale
en date du 6 décembre 1991». Le document de travail du
Président de la session de 1994 sur les directives relatives
aux transferts internationaux d’armes dans le contexte de la
résolution 46/36 H constitue une base utile pour la poursuite
des travaux du Groupe de travail II. Dans le contexte des
travaux du Groupe de travail II, nous attendons avec impa-
tience de connaître les résultats de l’importante étude
actuellement menée par l’Institut des Nations Unies pour la
recherche sur le désarmement en ce qui concerne le désar-
mement dans les opérations de maintien de la paix.

De l’avis du Gouvernement sud-africain, l’exportation
non contrôlée et insensée d’armes et d’équipements mili-
taires menace la paix mondiale. Un Comité gouvernemental
a été constitué pour qu’il mette au point un cadre de poli-
tique globale et un système de contrôle en matière
d’industrie d’armements et d’exportation des armes.
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Le changement de gouvernement en Afrique du Sud en
mai 1994 a eu un impact majeur sur notre industrie
d’armements. La perception du pays quant à ses besoins en
matière de défense a radicalement changé. Un effort
concerté a été fait pour parvenir à la stabilité régionale
grâce à l’établissement d’un secteur de sécurité dans le
cadre de la Communauté de développement de l’Afrique
australe.

À l’instar de nombreuses autres délégations, l’Afrique
du Sud estime que les exportations d’armements doivent
être entreprises de façon responsable, en tenant dûment
compte des divers droits politiques, économiques et humains
ainsi que des facteurs humanitaires. Nous sommes convain-
cus qu’une approche plus responsable à l’égard de l’expor-
tation des armes classiques contribuerait sensiblement à
empêcher à l’avenir l’accumulation déstabilisante d’arme-
ments qui, trop souvent, complique la recherche de la paix
et de la stabilité.

Le troisième point de fond inscrit à notre ordre du jour
de cette année est l’examen de la Déclaration faisant des
années 90 la troisième Décennie du désarmement. Compte
tenu des nombreux événements importants intervenus en
matière de non-prolifération et de désarmement, il est
opportun que des progrès vers le désarmement soient
examinés en vue d’établir des objectifs à poursuivre pour le
reste de la décennie.

Pour l’Afrique du Sud, de nombreuses autres questions
méritent une mention particulière.

En juillet et en décembre de cette année, le Groupe
spécial chargé de la Convention sur les armes biologiques
se réunira à Genève pour commencer à étudier la mise au
point d’un régime de vérification pour la Convention. Le
Gouvernement sud-africain attache une grande importance
à ce travail et estime que, moyennant une étroite coopé-
ration, beaucoup de progrès peuvent être réalisés en dépit
du temps limité.

La seconde question concerne la Conférence du désar-
mement. L’Afrique du Sud demeure déçue de constater que
tant de pays disposant de ressources et de crédibilité pour
apporter une contribution significative aux travaux de la
Conférence du désarmement n’aient pas encore été acceptés
comme nouveaux membres au sein d’une Conférence
élargie. Nous espérons que cette situation sera rapidement
corrigée.

L’Afrique du Sud a accompli toutes les formalités
requises pour ratifier la Convention sur les armes

chimiques. Le parlement sud-africain va bientôt examiner la
question de la ratification de la Convention pour être parmi
les 65 premiers États à ratifier la Convention avant son
entrée en vigueur. À cet égard, nous appelons tous les États
signataires, en particulier ceux dotés de capacités chimiques,
à ratifier la Convention dans les meilleurs délais.

Nous demandons à la Conférence du désarmement de
mener à leur terme les négociations concernant l’établis-
sement d’un traité d’interdiction complète des essais
nucléaires universel et internationalement et effectivement
vérifiable, au plus tard en 1996. La nécessité d’achever ces
négociations avant cette date est devenue impérative.

Nous sommes également en faveur de l’ouverture
immédiate et de la conclusion rapide des négociations
concernant l’établissement d’une convention non discrimi-
natoire et universellement applicable d’interdiction de la
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes
et autres dispositifs explosifs nucléaires, conformément à la
déclaration du Coordonnateur spécial de la Conférence du
désarmement.

Enfin, l’Afrique du Sud appelle à des efforts systéma-
tiques et progressifs de la part des États dotés d’armes
nucléaires aux fins de la réduction des armes nucléaires au
niveau mondial.

M. Chtcherbak (Fédération de Russie) (interprétation
du russe) : Permettez-moi tout d’abord, Monsieur le
Président, de m’associer aux félicitations qui vous ont été
présentées pour votre élection à la présidence de la
Commission du désarmement des Nations Unies pour la
session de cette année, et de dire notre certitude que, sous
votre direction compétente et qualifiée, la Commission
parviendra à s’acquitter des tâches qui lui incombe à la
présente session. Pour sa part, la délégation de la Fédération
de Russie s’engage à coopérer avec vous, avec le Bureau
ainsi qu’avec toutes les délégations présentes.

La présente session de la Commission commence ses
travaux dans une atmosphère favorable résultant de la
Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-proli-
fération des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité
et la question de sa prorogation, qui vient de s’achever. La
décision adoptée par les États parties de proroger incondi-
tionnellement le Traité pour une période illimitée est un
événement qui revêt une signification hautement remar-
quable du point de vue du renforcement de la sécurité
internationale et de la réalisation de progrès supplémentaires
en matière de limitation et de réduction des armements.
Comme l’a souligné M. Kozyrev, Ministre des affaires
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étrangères de la Fédération de Russie, à la Conférence du
TNP : le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
(TNP) a servi l’intérêt commun, assurant la stabilité, écar-
tant le risque nucléaire et encourageant le désarmement, et
c’est l’accord de désarmement qui a réuni l’adhésion du
plus grand nombre d’États, auxquels il était nécessaire pour
garantir leurs intérêts nationaux et les intérêts universels.

Les importants résultats de la Conférence du TNP
comprennent également l’adoption de documents sur les
principes et objectifs de la non-prolifération nucléaire et du
désarmement et sur les mesures destinées à renforcer
l’efficacité du processus d’examen des opérations du Traité.
Les décisions de la Conférence serviront d’orientations
utiles pour la Commission dans sa recherche de solutions
aux nombreuses questions inscrites à son ordre du jour.

L’an dernier, notre pays a poursuivi sa démarche de
principe sur la voie du désarmement. Cette politique a été
reconfirmée par le Président de la Fédération de Russie,
M. Eltsine, dans la déclaration qu’il a faite à l’Assemblée
générale à sa quarante-neuvième session, à l’occasion de
laquelle il a suggéré que les cinq puissances nucléaires
concluent un traité sur la sécurité nucléaire et la stabilité
stratégique. Il a réitéré sa suggestion dans un message
adressé le 16 février 1995 à l’Assemblée fédérale de la
Fédération de Russie.

En coopération avec d’autres États, la Russie a acti-
vement déployé des efforts constructifs en vue de la réali-
sation de nouveaux progrès pour garantir la sécurité et
limiter et réduire les armements. À titre d’exemples de
réalisations en ce sens pouvant intéresser la communauté
internationale, nous tenons à mentionner : l’établissement
d’une base juridique internationale solide permettant d’éli-
miner la possibilité d’un accroissement du nombre de pays
dotés d’armes nucléaires sur le territoire de l’ex-Union
soviétique, l’augmentation du nombre des États parties au
TNP, l’adoption par le Conseil de sécurité de la résolution
984 (1995) sur les assurances de sécurité données aux États
non dotés d’armes nucléaires, l’entrée en vigueur en
décembre 1994 de START I en vertu duquel les arsenaux
nucléaires stratégiques des deux puissances nucléaires sont
réduits de près de la moitié, la mise en oeuvre par la Russie
et les États-Unis du processus de destruction physique des
armes nucléaires selon les termes des accords qu’ils ont
conclus, la décision prise par la Russie, les États-Unis, la
Chine et le Royaume-Uni de ne plus pointer leurs forces
nucléaires stratégiques sur une cible précise, les progrès
tangibles réalisés dans les pourparlers multilatéraux sur une
interdiction des essais nucléaires associés au maintien du
moratoire sur les essais adopté par les quatre puissances

nucléaires et l’accord sur un mandat de négociation confié
à un comité spécial de la Conférence du désarmement
relativement à une interdiction de la production de matières
fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires.

Des résultats significatifs ont également été obtenus
dans d’autres domaines. D’importants accords ont été
conclus lors de la récente rencontre à Moscou entre le
Président de la Russie et le Président des États-Unis
d’Amérique. Considérés globalement, tous ces éléments
contribuent à l’amélioration des perspectives de coopération
interétatique pour le règlement des questions pressantes et
donnent un élan favorable aux travaux qui nous attendent à
la présente session.

Cette année, la Commission doit achever son examen
du point de l’ordre du jour relatif au processus du désar-
mement nucléaire dans le cadre de la paix et de la sécurité
internationales, l’objectif étant d’éliminer les armes
nucléaires. Selon nous, le travail utile accompli lors des
débats antérieurs nous a permis d’aller de l’avant. À cet
égard, la délégation russe estime que le document du
Président qui a fait l’objet d’une discussion à la session de
l’an dernier au titre du point 4 de l’ordre de jour consti-
tuerait une base adéquate pour la définition de principes
directeurs permettant la réalisation d’un accord sur ce point.
À la lumière des événements récents, et surtout de la
conclusion fructueuse de la Conférence d’examen et de
prorogation du TNP, il sera évidemment nécessaire de
modifier quelque peu ce document, et la délégation russe a
certaines idées précises à proposer à ce sujet. Nous sommes
toutefois convaincus qu’il ne serait pas indiqué de tout
reprendre depuis le début, étant donné que, le cas échéant,
cela mettrait fort probablement la Commission dans l’inca-
pacité de jouer son rôle de catalyseur dans le cadre des
pourparlers internationaux sur ces problèmes qui revêtent
une si grande importance. C’est d’ailleurs ce qui s’est
malheureusement produit l’an dernier en ce qui concerne le
point de l’ordre du jour relatif au rôle de la science et de la
technique dans le contexte de la sécurité internationale et du
désarmement. Avec la Conférence sur le TNP, nous avons
un bon exemple de la façon dont un consensus peut être
réalisé, et nous devons tirer pleinement parti de l’élan
positif qui peut être imprimé à nos travaux sur les questions
clefs inscrites à l’ordre du jour de la Commission.

À la présente session, nous poursuivrons notre examen
de la question des transferts internationaux d’armes, plus
particulièrement dans le contexte de la résolution 46/36 H
de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 1991.
Grâce à la contribution très fructueuse de la délégation
colombienne, le Groupe de travail chargé d’examiner ce

13



Commission du désarmement 194e séance
A/CN.10/PV.194 15 mai 1995

point de l’ordre du jour a débattu de démarches générales
pour approfondir les travaux sur des principes directeurs en
matière de fourniture d’armes et d’éradication du trafic
d’armes. Diverses propositions relatives à toute une gamme
de questions sur lesquelles la Commission doit axer son
attention ont été présentées.

Comme nous l’avons signalé l’an dernier, la délégation
russe, tout en donnant globalement son accord pour que
l’accent soit mis, lors des travaux ultérieurs de la Commis-
sion, sur la prévention des transferts illicites d’armements,
estime qu’il importe de ne pas perdre de vue le danger que
représente, pour la sécurité internationale et régionale, le
commerce non contrôlé des armements, y compris la fourni-
ture d’armes qui pourraient déstabiliser une situation,
notamment dans des régions en crise, ou donner une impul-
sion au terrorisme international. Dans nos déclarations, nous
avons appelé l’attention sur la nécessité de mettre au point
des législations nationales et des mécanismes permettant
leur mise en oeuvre dans le domaine des exportations
d’armes ou de renforcer ceux en vigueur. Nous avons
également traité de la nécessité d’établir ou de consolider
les mécanismes internationaux appropriés et d’intensifier le
rôle de l’ONU à ce sujet.

Dans ce contexte, la Fédération de Russie aimerait
aussi mettre en relief l’importance des efforts déployés par
le Secrétaire général, M. Boutros-Ghali, pour définir la
notion de «microdésarmement», qui englobe également la
prévention du trafic des armes individuelles dans des ré-
gions où sévissent des conflits régionaux. Nous estimons
très utile l’expérience acquise par l’ONU dans la réalisation
du «microdésarmement» — je fais ici allusion à l’élimi-
nation des armes individuelles illégales — notamment en
tant qu’élément de la reconstruction consécutive à la fin
d’un conflit.

L’ordre du jour de la présente session de la
Commission comporte un nouveau point, intitulé «Examen
de la Déclaration faisant des années 90 la troisième
Décennie du désarmement». À sa quarante-neuvième ses-
sion, l’Assemblée générale s’est montrée disposée à exami-
ner et à évaluer dans quelle mesure les objectifs de la
Déclaration faisant des années 90 la troisième Décennie du
désarmement ont été atteints et à déterminer s’il fallait les
modifier pour faire en sorte qu’ils correspondent aux nou-
veaux problèmes contemporains qui ont surgi depuis la fin
de la guerre froide. La Commission du désarmement doit
donc procéder à une évaluation préliminaire de l’application
de la Déclaration elle-même et des propositions visant la
réalisation de progrès dans ce domaine et présenter un
rapport à leur sujet à la cinquantième session de l’Assem-

blée générale, qui doit examiner la mise en oeuvre de la
Déclaration.

M. Rivero Rosario (Cuba) (interprétation de l’espa-
gnol) : Monsieur le Président, c’est un grand plaisir pour
notre délégation que de vous voir diriger les travaux de la
Commission du désarmement en cette occasion. Nous
sommes certains que, sous votre direction, et avec l’aide des
autres membres du Bureau, nous parviendrons aux objectifs
proposés. Nous vous saluons et nous saluons également les
Vice-Présidents et le Rapporteur. Nous tenons en outre à
vous dire que nous sommes prêts à collaborer avec vous
dans toute la mesure du possible.

Les travaux de la Commission du désarmement
revêtent cette année des caractéristiques très particulières.
Comme nous en sommes convenus au cours de la réunion
d’organisation, du fait d’événements importants intervenus
dans le domaine du désarmement, cette session a dû être
réduite, à titre exceptionnel et sans que cela crée un
précédent quelconque, à deux semaines de travail. Nous
devrons toutefois achever l’examen de deux des trois
questions inscrites à l’ordre du jour. Tout cela implique que
toutes les délégations devront nécessairement faire un effort
pour mener les travaux de cette session à bien.

La question du processus du désarmement nucléaire
dans le cadre de la paix et de la sécurité internationales,
l’objectif étant d’éliminer les armes nucléaires, est inscrite
à notre ordre du jour. La conjoncture est actuellement des
plus favorables pour étudier cette question. Le sort a voulu
en effet qu’on l’examine quelques heures seulement après
l’achèvement de la Conférence de 1995 des Parties au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée
d’examiner le Traité et la question de sa prorogation. La
délégation cubaine, qui a participé à cette Conférence en
qualité d’observateur, s’est efforcée de suivre le dérou-
lement des négociations importantes tenues dans ce cadre.
Étant donné que les États non parties au Traité n’ont pas eu
la possibilité d’exprimer leurs points de vue quant à ce
traité et à la façon de l’améliorer, qu’il me soit permis
d’exposer ici la position cubaine sur les armes nucléaires et
leur élimination.

Comme Cuba l’a dit à plusieurs reprises, nous
souscrivons à l’idée que la meilleure façon d’empêcher la
non-prolifération de toutes les armes de destruction massive
est de les interdire totalement et d’éliminer les arsenaux
existants. Conformément à ce principe, Cuba a adhéré très
tôt à la Convention sur l’interdiction des armes bactériolo-
giques et elle participe aux échanges de données convenus

14



Commission du désarmement 194e séance
A/CN.10/PV.194 15 mai 1995

et aux travaux du Groupe d’experts chargé d’examiner les
mesures éventuelles visant à renforcer cette convention.

S’agissant des armes chimiques, Cuba fait partie des
premiers signataires de la Convention sur ces armes et elle
envisage sa ratification en temps opportun. Non seulement
nous participons activement aux travaux de la Commission
préparatoire de La Haye, mais, en mars dernier, un sémi-
naire régional sur l’application nationale de la Convention
a été organisé dans notre capitale, séminaire dont les résul-
tats sont encourageants.

En ce qui concerne les armes nucléaires, comme les
membres le savent, la République cubaine a signé le 25
mars dernier, le Traité de Tlatelolco, montrant ainsi sa
fidélité à l’engagement contracté par le Président cubain à
l’occasion du premier Sommet ibéro-américain de Guada-
lajara. Cela traduit la volonté renouvelée de notre pays de
s’intégrer pleinement à la communauté latino-américaine et
des Caraïbes et confirme notre confiance dans l’avenir de
cette Amérique latine unie que nos populations éprouvées
réclament aujourd’hui plus que jamais.

Comme l’a déclaré le Ministre des relations extérieures
de la République de Cuba à l’occasion de la signature du
Traité de Tlatelolco :

«Courant de grands périls et au prix des plus
grands sacrifices, le Gouvernement de la République
de Cuba réaffirme également par cet acte le caractère
véritablement pacifique de son programme nucléaire.
Mais nous réitérons, en prenant toutes nos responsabi-
lités, que les obstacles qui ont empêché jusqu’à présent
Cuba de participer pleinement à ce Traité continuent
d’exister et d’affecter sérieusement la sécurité de notre
pays.»

Dans la déclaration annexée au document où il a
apposé sa signature, le Ministre cubain des affaires étran-
gères a dit que

«La seule puissance nucléaire dans cette partie du
monde, les États-Unis d’Amérique, poursuit, à
l’encontre de Cuba, une politique hostile, qui se traduit
par le renforcement du blocus économique, commer-
cial et financier, la recrudescence de sa campagne
contre mon pays, et le maintien par la force et contre
la volonté de notre population de l’occupation illégale
d’une partie du territoire cubain, par où transitent
notamment ses navires équipés d’armes nucléaires. La
solution de ce problème devra d’ailleurs à l’avenir être

considérée comme l’une des conditions préalables au
maintien de notre adhésion au Traité.»

Comme nous l’avons déjà dit en d’autres occasions,
nous sommes partisans de l’élimination totale des armes
nucléaires, car c’est l’unique moyen de garantir la paix
durable et la sécurité de tous. Ce sont les puissances
nucléaires qui doivent respecter en premier lieu ce principe.
C’est pourquoi Cuba continuera de contester le privilège
que possèdent les États nantis qui maintiennent ce statut et
exigent de la communauté internationale qu’elle renonce à
cette option, si négative soit-elle.

Il est certes prématuré de tirer des conclusions des
résultats de la Conférence du TNP qui vient de s’achever
mais, pour notre délégation, bien que la décision ait été
prise de proroger indéfiniment le Traité par un consensus
hâtif et fragile, les réticences qui persistent au sujet d’un
certain nombre de questions de fond ont à l’évidence
empêché la réalisation d’un accord qui aurait permis
l’adoption d’une déclaration finale à l’issue de cette session.

Pour notre délégation, l’absence d’accord complet sur
les questions de fond concernant le Traité, la formulation
dans laquelle il a été salué et celle employée pour dire qu’il
devrait être renforcé montrent avant tout que des diver-
gences subsistent entre les parties elles-mêmes sur le conte-
nu de cet instrument et sur les différences qui existent entre
les droits et les obligations qui y sont énoncés. Qui plus est,
cette absence de consensus affaiblit l’accord même sur la
prorogation du Traité.

De l’avis de notre délégation, les nouvelles promesses
qui ont été faites en ce qui concerne les principes et les
objectifs de la non-prolifération des armes nucléaires et du
désarmement, ainsi que le renforcement du processus
d’examen du Traité sont la preuve d’un engagement profond
et sérieux de la part des États dotés d’armes nucléaires dans
l’avenir immédiat.

Un traité d’interdiction complète des armes nucléaires,
un instrument multilatéral juridiquement contraignant sur les
garanties de sécurité envers les États non dotés d’armes
nucléaires contre le recours ou la menace de recours à ces
armes, une convention sur l’interdiction de la production de
matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires, y
compris les armes existantes, un programme pour l’élimi-
nation de toutes les armes nucléaires, et une coopération
réelle et effective sans entraves ni discrimination dans
l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire par tous les
pays et, en particulier, en faveur des pays en développe-
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ment, sont, en bref, les engagements que doivent prendre les
puissances nucléaires.

Ces questions, sans aucun doute, méritent d’être
examinées dans le cadre du désarmement nucléaire, question
dont ma délégation espère voir achever l’examen de ma-
nière satisfaisante à la présente session.

Nous devons également nous pencher sur la question
des transferts internationaux d’armes, en particulier les
transferts illicites, qui relèvent précisément de la compé-
tence de notre Commission. Le document préparé par le
Président, qui s’ajoute au rapport de la Commission du
désarmement de l’année dernière est, à notre avis, un
document équilibré et qui tient compte des opinions
exprimées au cours d’échanges de vues antérieurs et qui
peut servir de base à nos délibérations sur cette question,
ainsi qu’à l’examen de la Déclaration faisant des années 90
la troisième Décennie du désarmement. Notre délégation est
prête à participer activement à la recherche de nos objectifs.

M. Sukayri (Jordanie) (interprétation de l’anglais) :
Monsieur le Président, qu’il me soit permis d’emblée, au
nom de ma délégation, de vous féliciter chaleureusement,
ainsi que tous les membres du Bureau, de votre élection à
la présidence de la présente session de fond de la
Commission du désarmement des Nations Unies. Nous
sommes certains que votre savoir-faire diplomatique et votre
longue expérience nous aideront dans nos délibérations de
cette année, et je tiens à vous assurer de l’appui et de la
coopération les plus complets de ma délégation.

Les questions inscrites à notre ordre du jour pour cette
session de fond sont de la plus haute importance,
notamment pour la paix et la sécurité internationales. Alors
que nous venons de mettre un point final aux délibérations
de la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le
Traité et la question de sa prorogation, les idées, les
arguments et les conclusions de cette conférence sont encore
frais dans les mémoires de toutes les délégations.

M. Garcia (Colombie), Vice-Président, assume la
présidence.

S’agissant du désarmement nucléaire, on doit aux
États-Unis et à la Fédération de Russie quelques événements
positifs qui se sont produits au plan mondial : les réductions
des stocks d’armes nucléaires opérées pendant la période de
l’après-guerre froide sont louables. Néanmoins, ce que nous
espérons ce n’est pas une simple réduction du nombre de

ces armes, mais plutôt leur élimination complète, et ce, pour
deux raisons simples.

Premièrement, à présent que la guerre froide est
terminée, les armes nucléaires ne devraient avoir aucun rôle
à jouer dans les politiques mondiales. Toutes les stratégies
nucléaires traditionnelles de la guerre froide — «dissuasion
nucléaire», «destruction mutuelle», ainsi que les théories
comme celle de la «capacité de première frappe» et d’autres
du même genre — sont devenues obsolètes et sont proba-
blement nulles et non avenues. La seule préoccupation
majeure qui continue d’exister dans ce domaine est due à la
prolifération des armes nucléaires et à son incidence sur
l’intensification des conflits régionaux, compromettant du
même coup la paix, la sécurité et la stabilité internationales.

Deuxièmement, l’élimination des armes nucléaires,
qu’elle soit immédiate ou graduelle, conduirait certainement
à un monde exempt d’armes nucléaires — et finalement à
un monde exempt de toutes les armes de destruction
massive — et faciliterait le désarmement général et complet,
ce qui, à son tour, entraînerait un relâchement des tensions
dans le monde en général et aiderait à réorienter les ressour-
ces financières et autres vers le développement économique
et social. Par conséquent, tous les moyens doivent être
recherchés pour arriver à un désarmement nucléaire complet
et, en attendant la réalisation de ce noble objectif, il faut
empêcher la prolifération nucléaire.

S’agissant de la deuxième question de fond dont la
présente session de la Commission du désarmement est
saisie — les transferts internationaux d’armes, plus particu-
lièrement dans le cadre de la résolution 46/36 H de
l’Assemblée générale en date du 6 décembre 1991 —, il
convient de rappeler qu’au deuxième alinéa de cette réso-
lution, l’Assemblée se déclare notamment consciente que :

«les transferts internationaux et la production interna-
tionale d’armes classiques, notamment d’armes, de
vecteurs et de technologies militaires perfectionnés,
ont, au cours des dernières décennies, pris une
dimension et atteint un niveau qualitatif qui suscitent
de graves et urgentes préoccupations» (Résolution
46/36 H, deuxième alinéa du préambule)

C’est vrai que le commerce illicite des armes constitue
un des phénomènes les plus subversifs auxquels on assiste
aujourd’hui. Ma délégation croit que tous les moyens
possibles doivent être recherchés pour mettre fin aux trans-
ferts illicites d’armes et, conformément au Document final
de la dixième session extraordinaire de l’Assemblée généra-
le, la première consacrée au désarmement, tous les fournis-
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seurs d’armes et leurs destinataires devraient coordonner
leurs politiques sur la limitation de tous les types de trans-
ferts internationaux d’armes classiques afin d’atteindre le
but final, c’est-à-dire la transparence totale dans ce domai-
ne. À cet égard, et depuis l’établissement du Registre des
armes classiques, la Jordanie a fourni au Secrétaire général
les données requises.

Le rôle des Nations Unies dans ce domaine et l’enga-
gement des États Membres de prendre des mesures précises
sont indispensables pour arriver à une transparence totale et
à l’élimination du commerce des armes illicites. Nous nous
félicitons de tous les efforts déployés pour atteindre cet
objectif. Un contrôle effectif du transfert de toutes les armes
et de tous les équipements militaires est — avant tout et
sans préjuger des efforts internationaux — une responsa-
bilité nationale. L’existence de législations et de méca-
nismes administratifs nationaux adéquats pour assurer une
réglementation et un contrôle efficaces des transferts
d’armes est de la plus haute importance. En outre,
l’adoption de mesures strictes destinées à appliquer ces
législations à favoriser la coopération nationale et régionale
et à assurer la coordination sous-régionale est également
indispensable à cet égard.

Les consultations menées entre les États Membres dans
le cadre des Nations Unies et leurs principaux organes
chargés du désarmement devraient se poursuivre et être
renforcées, en particulier pour ce qui est de l’échange
d’informations, de la réalisation d’études novatrices, de la
présentation de rapports au Secrétariat visant à faire prendre
davantage conscience des effets destructeurs et déstabilisants
du commerce des armes illicites, et de la recherche des
moyens d’éliminer complètement ce commerce.

Enfin, en ce qui concerne la dernière question de fond
inscrite à notre ordre du jour, «Examen de la Déclaration
faisant des années 90 la troisième Décennie du désar-
mement», nous espérons que nous en viendrons à bout
durant la présente session et que nous disposerons ainsi
d’une évaluation efficace comprenant un ensemble de
directives pratiques et utiles pour la réalisation de nos
objectifs de désarmement dans les dernières années de ce
siècle et au-delà.

Le Président assume la présidence.

Monsieur le Président, je tiens encore une fois à vous
assurer de l’entière coopération de ma délégation à la
réalisation de nos objectifs communs au cours des délibé-
rations des deux semaines à venir de cette session de fond.

M. Guillén (Pérou) (interprétation de l’espagnol) :
Monsieur le Président, je voudrais m’associer aux félici-
tations qui vous ont été adressées à l’occasion de votre
élection à la présidence de la Commission du désarmement.
Vous pouvez compter sur le ferme concours de la délé-
gation du Pérou.

La Commission du désarmement aborde ses travaux
dans une conjoncture rendue propice par la récente décision
de proroger indéfiniment le Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires (TNP). Ces quatre dernières semaines,
nous avons assisté à un processus de négociation largement
caractérisé par un climat de coopération et une grande
maturité, qui ont permis d’arriver à un accord extrêmement
important et de surmonter de profondes divergences de vues
sur des questions précises liées à la pleine mise en oeuvre
du TNP.

Ce processus a eu pour effet de renforcer le principe
de la non-prolifération sous tous ses aspects, en tant
qu’élément central des relations entre États, et de mettre en
évidence la nécessité urgente d’éliminer toutes les armes
nucléaires. Répondant au sentiment clairement exprimé par
la communauté internationale, les puissances nucléaires ont
assumé la responsabilité morale et juridique particulière
qu’imposent le respect et la mise en oeuvre des traités. À
cet égard, nous attachons une importance particulière au
renforcement des mécanismes de révision du TNP.

Ma délégation souhaite que la Commission du désar-
mement prenne note de l’intérêt que le Pérou porte à la
convergence progressive des zones exemptes d’armes
nucléaires existant dans l’hémisphère sud et de celles qui
pourraient être créées à l’avenir. Nous aspirons à voir
l’hémisphère totalement exempt d’armes nucléaires. Je tiens
à signaler à cet égard que le Gouvernement péruvien a
l’intention de demander l’aide de l’Organisme pour l’inter-
diction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les
Caraïbes (OPANAL) afin d’étudier les mesures que l’on
pourrait prendre pour rapprocher ces zones exemptes d’ar-
mes nucléaires, en respectant les particularités régionales et
en tenant compte, dans chaque cas, des besoins de sécurité.

Cette proposition a été formulée par le Pérou à
l’occasion de la XIVe Conférence générale de l’OPANAL,
qui a eu lieu à Viña del Mar, au Chili, en mars 1995, ainsi
que le 29 avril 1995, au cours du débat général de la
Conférence des parties au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question
de sa prorogation.
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Sans préjudice de l’engagement constant du Pérou à
l’égard du désarmement nucléaire, ma délégation tient à
souligner avec force que le désarmement conventionnel
représente un objectif tout aussi important et que dans de
nombreuses régions ce sont les armes conventionnelles qui
engendrent l’instabilité et l’insécurité. Nous craignons qu’en
mettant trop l’accent sur le désarmement nucléaire, on élude
la nécessité urgente et impérieuse de relever le défi de
l’accumulation des armes conventionnelles. C’est la raison
pour laquelle nous n’avons cessé de dire qu’il fallait que la
communauté internationale s’attaque de manière plus réso-
lue à la question du désarmement conventionnel, et plus
particulièrement à l’un des principaux facteurs de l’accumu-
lation des armes conventionnelles, à savoir les transferts
d’armes, et tout spécialement les transferts illicites d’armes.

Voilà pourquoi ma délégation accorde une importance
spéciale aux travaux du Groupe II, chargé de la question
des transferts internationaux d’armes, plus particulièrement
dans le contexte de la résolution 46/36 H de l’Assemblée
générale du 6 décembre 1991. Malheureusement, les méca-
nismes existants n’ont pas réussi à promouvoir une transpa-
rence suffisante. Au contraire, il existe de nombreuses
preuves qu’au niveau des pays on s’emploie par des moyens
détournés à échapper aux contrôles et à consacrer de plus en
plus de ressources aux dépenses militaires et à l’accumula-
tion d’armements. Je songe notamment à l’affectation au
profit des forces armées de redevances prélevées sur les
exportations de matières premières comme le pétrole, ou
l’octroi de conditions de faveur à des entreprises contrôlées
par les forces armées ou leur appartenant, lesquelles forces
sont aussi, parfois, actionnaires dans d’importantes entrepri-
ses privées et publiques. Les ressources ainsi produites sont
versées, hors Registre, aux budgets militaires, ce qui fait
qu’elles ne sont pas signalées dans le Registre.

Le Registre des armes classiques des Nations Unies est
à cet égard un important instrument, mais sa portée est
limitée; il faudrait donc l’étendre pour inclure les données
sur les stocks existants, les achats de la production nationale
et les nouvelles catégories d’armes. Nous demandons
instamment à tous les États Membres qui ne l’ont pas
encore fait de coopérer avec les Nations Unies à cet effort
et de fournir le minimum de renseignements requis pour
que le Registre puisse fonctionner.

Nous sommes pleinement conscients des limites et des
difficultés auxquelles on est confronté lorsqu’il s’agit de
signaler, d’évaluer et de contrôler ces pratiques clandestines,
qui alimentent les budgets militaires et entraînent des
dépenses excessives en armes conventionnelles. Nous
croyons cependant qu’il s’agit là d’une question prioritaire

que nous devons étudier; pour cela, il serait bon que nous
puissions compter sur l’aide des organisations non gouver-
nementales spécialisées, des centres régionaux des Nations
Unies pour le désarmement et des centres de recherche
universitaires.

Le Pérou est très heureux de pouvoir annoncer ici que
nous avons fourni, de la façon la plus transparente possible
et en temps opportun, toutes les informations exigées par le
Registre.

L’important Registre des armes conventionnelles que
nous avons créé par consensus aux Nations Unies sera
sérieusement limité si la méthode utilisée pour son fonction-
nement ne tient pas compte des subventions et de l’aide
économique fournies par l’État qui, dans certaines régions,
équivalent en réalité à un accroissement des arsenaux
militaires déguisé. Le Pérou condamne l’encouragement
apporté, de manière ouverte ou déguisée, par les États à
l’accroissement des arsenaux militaires en Amérique latine
et partout ailleurs, qu’il considère être un anachronisme
dans le monde d’aujourd’hui, dont l’objectif doit être
l’interaction et qui a pour devoir l’élimination de la
pauvreté et le développement économique et social des
peuples.

M. Abdelaziz (Égypte) (interprétation de l’arabe):
Monsieur le Président, permettez-moi de vous féliciter très
sincèrement de votre élection à la présidence de la présente
session de la Commission du désarmement des Nations
Unies. La délégation égyptienne est convaincue que grâce
à votre grande expérience nous serons en mesure de mener
la présente session au succès.

Je tiens aussi à féliciter les autres membres du Bureau
de leur élection. Je manquerais à mon devoir si je ne
remerciais vivement le Représentant permanent du Bénin,
l’Ambassadeur Mongbé, de la manière avisée dont il a
dirigé les délibérations lors de la dernière session de notre
Commission.

Après l’adoption, en 1990, du rapport spécial sur les
«Moyens d’améliorer le fonctionnement de la Commission»,
le travail de la Commission du désarmement n’a pas tardé
à être simplifié et plus efficace. À la dernière session, nous
avons réussi à rédiger les recommandations nécessaires sur
le désarmement régional, et la Commission a établi les
normes requises pour la fourniture d’informations substan-
tielles sur les questions militaires. Il est très regrettable,
cependant, qu’au cours de la session de fond de 1994, elle
ne soit pas parvenue à faire les recommandations néces-
saires sur le rôle de la science et de la technique.
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La question du désarmement nucléaire est toujours à
l’ordre du jour de la Commission, de même que la question
de l’examen de la Déclaration faisant des années 90 la
troisième Décennie du désarmement. Il avait été convenu
d’inclure ces deux points à l’ordre du jour de la présente
session, en plus du point spécial sur les transferts interna-
tionaux d’armes. Nous espérons pouvoir avancer concrè-
tement sur ce point également au cours de la présente
session de fond.

À notre dernière session, la délégation égyptienne a
participé activement au débat sur la question du désarme-
ment nucléaire, sur la base du document relatif aux princi-
pes élaboré par le Président du Groupe de travail. Nous
pensons que, cette année, nous devrions nous attacher à
achever notre débat sur cette question puis à soumettre nos
recommandations la concernant. Ces recommandations
indiqueraient ce sur quoi la communauté internationale est
tombée d’accord, autrement dit la priorité à accorder au
désarmement nucléaire dans le contexte du désarmement en
général.

Cependant, pour pouvoir contribuer pleinement à cet
objectif, nous nous devons de souligner la nécessité de
convenir d’un certain nombre de principes, y compris la
mise au point de mesures efficaces visant à garantir les
États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la
menace de ces armes, comme cela est réaffirmé dans la
résolution 49/73 de l’Assemblée générale. La résolution 984
(1995) du Conseil de sécurité est incontestablement un pas
dans la bonne direction, et nous devons continuer sur cette
base. En outre, nous devons nous efforcer de combler les
lacunes de cette résolution sur un certain nombre de ques-
tions, qui ont été soulevées par ma délégation lorsque la
résolution a été débattue au Conseil de sécurité.

Je voudrais évoquer, premièrement, les effets négatifs
de l’emploi ou de la menace des armes nucléaires sur la
paix et la sécurité internationales, ainsi que la nécessité de
renforcer les garanties de façon à dissuader efficacement le
recours à ce genre d’armes; deuxièmement, la nécessité de
mesures propres à accroître la transparence en matière de
possession ou de stockage d’armes nucléaires ou de
matières fissiles; troisièmement, l’élaboration rapide d’un
traité d’interdiction complète des armes nucléaires; quatriè-
mement, l’élaboration rapide d’un traité ou d’une
convention visant à mettre fin à la production et au stockage
de matières fissiles à des fins militaires; cinquièmement, la
nécessité d’entreprendre de nouvelles réductions des arse-
naux nucléaires de tous les États dotés d’armes nucléaires
sans exception; et sixièmement, le renforcement des zones
exemptes d’armes nucléaires existantes et l’incitation à en

créer de nouvelles, ainsi que des zones totalement exemptes
d’armes de destruction massive.

Dans ce contexte, il convient de prendre note de la
décision spéciale prise par la Conférence d’examen et de
prorogation du TNP d’encourager la création d’une telle
zone au Moyen-Orient. C’est une question qui doit être
suivie de près et avec le plus grand sérieux étant donné
qu’une zone de ce type peut réellement promouvoir la paix,
la sécurité et la stabilité dans la région.

La réaffirmation de ces principes et la réalisation de
l’universalité du Traité sur la non-prolifération auraient un
impact positif sur le processus de désarmement nucléaire.
Dans ce contexte, je tiens à souligner que, malgré l’espoir
que la Conférence d’examen et de prorogation du TNP
réussirait à adopter une déclaration finale reflétant l’accord
des États nucléaires et non nucléaires sur un texte émanant
des trois grandes commissions et concernant le processus
d’examen, le résultat final a été décevant. La Conférence
n’est pas parvenue à adopter cette déclaration finale ni à
adopter les rapports des grandes commissions, ce qui
montre l’incapacité totale des États nucléaires et non
nucléaires à trouver les mots nécessaires pour dialoguer. Il
convient de noter que bien que la Conférence se soit
prononcée pour une prorogation indéfinie du Traité et
qu’elle ait adopté une décision visant à renforcer le
processus d’examen, la Conférence n’est pas parvenue à un
accord sur la question de son examen.

C’est pourquoi nous pensons qu’un large fossé sépare
la réalité sur le terrain et les décisions prises. Ce fossé exige
que d’intenses efforts internationaux soient faits pour
dissiper l’inquiétude profonde suscitée par la question de
savoir dans quelle mesure les États nucléaires respectent
leurs engagements, en particulier depuis la prorogation
indéfinie du Traité, et s’ils sont réellement décidés à
renforcer le Traité pour en assurer l’universalité, préalable
essentiel à la crédibilité du Traité et au renforcement du
processus de désarmement nucléaire, et pour pouvoir, en fin
de compte, mettre l’humanité à l’abri d’une conflagration
nucléaire.

Je ne peux manquer de souligner l’importance du point
relatif au transfert illicite d’armes. Il s’agit là d’un phéno-
mène particulièrement grave pour nos sociétés contempo-
raines du fait qu’il est lié au crime organisé et au terro-
risme. J’aimerais saisir cette occasion pour remercier, au
nom de ma délégation, la délégation de la Colombie pour
ses efforts visant à inclure ce point à l’ordre du jour ainsi
que pour le document très utile élaboré par elle à la dernière
session. Nous pensons que cette question mérite toute notre
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attention et nous espérons qu’il nous sera possible, en nous
appuyant sur ce document, d’avancer concrètement dans
notre discussion sur cette question à la présente session de
fond, de façon à couvrir tous les points qui y sont évoqués
et à aboutir à une solution de consensus satisfaisante.

Les transformations que subit actuellement le climat
politique international fournissent l’occasion unique d’amé-
liorer la sécurité des États et des peuples du monde et de
les épargner du fléau d’une course aux armements
mondiale. Cela étant, nous devons maintenant, en ce milieu
de la troisième Décennie du désarmement, faire le bilan du
travail accompli : nous devons savoir exactement où nous
allons et définir les échéances principales pour pouvoir
continuer à l’avenir. Malgré les acquis de la première moitié
de la Décennie en matière de réduction des armes nucléaires
et autres armes de destruction massive ainsi que de limita-
tion des armes classiques, le chemin conduisant au noble
objectif de la troisième Décennie du désarmement est
encore long et difficile.

Pour terminer, je voudrais redire que l’Égypte est prête
à coopérer avec le Président de la Commission et les Prési-
dents des Groupes de travail pour aider à obtenir les résul-
tats que nous attendons tous de la présente session.

M. Villarroel (Philippines) (interprétation de l’an-
glais) : Monsieur le Président, permettez-moi, au nom de la
délégation des Philippines, de vous féliciter chaleureusement
de votre élection à la présidence de la Commission du
désarmement et de vous assurer de notre appui et de notre
coopération sans réserve.

La position des Philippines sur le désarmement a été
clairement exposée lors de la Conférence des parties au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée
d’examiner le Traité et la question de sa prorogation,
conférence qui vient de s’achever. Cependant, il ne serait
peut-être pas mauvais qu’elle soit réaffirmée ici cet après-
midi.

Les Philippines appuient vigoureusement la conclusion
rapide des négociations relatives à un traité d’interdiction
complète des essais. Nous appuyons également fermement
un commencement immédiat et une conclusion rapide des
négociations relatives à une convention interdisant la
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes
nucléaires et autres dispositifs explosifs nucléaires. La
conclusion d’un traité d’interdiction complète des essais est
un impératif pour la communauté internationale parce que,
ainsi — espérons-nous — le premier demi-siècle
d’explosions nucléaires serait également le dernier. Et un

traité d’interdiction de la production de matières fissiles
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs
nucléaires limiterait la quantité de matériel disponible pour
la fabrication de ce genre d’explosifs. En outre, un tel traité
renforcerait les normes internationales en matière nucléaire
et de non-prolifération, et aurait pour effet d’ajouter un
engagement international obligatoire aux restrictions qui
frappent actuellement le matériel pouvant servir à la fabri-
cation d’armements.

S’agissant des garanties, les Philippines partagent
l’opinion universelle selon laquelle l’autorité de l’Agence
internationale de l’énergie atomique ne devrait pas être
compromise mais devrait plutôt être renforcée.

En ce qui concerne la question des transferts et acqui-
sitions illicites d’armes, qui ont pris des proportions inquié-
tantes, notre délégation demande à la communauté interna-
tionale d’examiner de plus près ce phénomène et de trouver
les moyens qui permettent de dégager un consensus interna-
tional pour faire face à ce problème.

Tout en croyant à la validité continue du Registre des
armes classiques, peut-être conviendrait-il de le compléter
par une action concertée et plus vigoureuse de la commu-
nauté internationale. La délégation des Philippines estime
également que les approches régionales et globales du
désarmement et de la limitation des armements se
complètent mutuellement et que les unes et les autres
doivent être poursuivies simultanément pour promouvoir la
paix et la sécurité régionales et internationales. C’est la
raison pour laquelle les Philippines appuient la création de
zones exemptes de toutes armes de destruction massive,
notamment dans les régions où règnent des tensions.

En résumé, les Philippines appuient tous les efforts
visant le désarmement général et complet. Les Philippines
se félicitent de l’élimination de toutes les armes de
destruction massive, y compris les armes nucléaires. En fait,
la Constitution des Philippines proscrit la présence d’armes
nucléaires sur son territoire. Nous demandons donc aux
États dotés d’armes nucléaires de réduire la production des
armes nucléaires, l’objectif ultime étant leur élimination
pure et simple.

Cela fait 50 ans que l’homme a introduit les armes
nucléaires dans ses arsenaux militaires. Alors que nous
célébrons cette année le cinquantième anniversaire de
l’Organisation des Nations Unies, les Philippines voudraient
s’associer aux autres délégations qui ont exprimé l’espoir
que cet anniversaire marque également le début d’efforts
réels et sérieux pour mettre fin à la production des armes
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nucléaires qui demeurent aujourd’hui l’une des menaces les
plus grandes et certainement les plus terribles pour la survie
de l’espèce humaine.

M. Sha Zukang (Chine) (interprétation du chinois) :
Permettez-moi tout d’abord, Monsieur le Président, de vous
féliciter, au nom de la délégation chinoise et en mon nom
personnel, de votre accession à la présidence de la
Commission du désarmement à sa présente session. Nous
sommes convaincus que grâce à vos capacités et à votre
vaste expérience, vous accomplirez remarquablement cette
tâche importante. En même temps, nous félicitons les autres
membres du Bureau de leur élection à leurs postes
respectifs; je voudrais aussi exprimer ma gratitude à votre
prédécesseur, l’Ambassadeur Mongbé du Bénin, pour sa
contribution aux travaux de notre dernière session. La
délégation chinoise coopérera avec vous, Monsieur le
Président, et avec le Bureau et toutes les délégations pour
assurer le succès des travaux de notre session.

Lors de la Conférence d’examen et de prorogation des
parties au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (TNP) qui vient de se terminer, les États parties
ont entrepris un examen approfondi et sérieux de l’appli-
cation du Traité, adopté une décision historique visant à
maintenir le Traité en vigueur de façon illimitée, et pris
deux autres décisions sur les principes et objectifs de la
non-prolifération et du désarmement nucléaire et sur le
renforcement du processus d’examen du Traité. La proro-
gation illimitée du TNP réaffirme le rôle du Traité dans la
nouvelle conjoncture internationale et ses trois principaux
objectifs : la promotion du désarmement nucléaire, la
prévention de la prolifération nucléaire et le développement
de la coopération internationale dans les utilisations paci-
fiques de l’énergie nucléaire. Les résultats de la Conférence
auront une incidence positive et profonde sur le processus
de désarmement ainsi que sur la paix et la sécurité interna-
tionales.

La Chine accorde beaucoup d’importance à la
Commission du désarmement, comme le démontrent sa
participation active à toutes les sessions de la Commission
et sa contribution aux travaux de la Commission. Nous
relevons que, par suite du calendrier établi pour la Confé-
rence du TNP et pour la deuxième session de la Conférence
du désarmement, la durée de la session actuelle de la
Commission, qui devait être de trois semaines et un jour, a
été ramenée à deux semaines et un jour. Nous espérons que
cela ne créera pas de précédent.

Dans les deux semaines à venir, nous examinerons
trois questions inscrites à l’ordre du jour et relatives au

désarmement nucléaire, aux transferts internationaux
d’armes et à la troisième Décennie du désarmement, qui
préoccupent toutes sérieusement la communauté interna-
tionale. Les résultats de nos travaux orienteront le processus
de désarmement multilatéral, où résident à vrai dire la
valeur et la raison d’être de notre démarche.

Le point de l’ordre du jour intitulé «Processus du
désarmement nucléaire dans le cadre de la paix et de la
sécurité internationales, l’objectif étant d’éliminer les armes
nucléaires» est examiné par la Commission depuis plusieurs
années. Pour diverses raisons, la Commission a été
incapable de formuler un ensemble de principes directeurs
satisfaisants aux fins du désarmement nucléaire, trahissant
ainsi les espérances des peuples. La Chine accorde
beaucoup d’importance au désarmement nucléaire et espère
sincèrement que la session actuelle produira des résultats
satisfaisants, de sorte qu’on puisse mettre un point final à
l’examen de cette question.

À notre avis, les stocks d’armes nucléaires qui se sont
accumulées en raison de la course effrénée aux armements
nucléaires qui a eu lieu au cours de la guerre froide ont
longtemps fait planer sur les peuples du monde la menace
constante d’une guerre nucléaire. Aujourd’hui que la situa-
tion internationale s’est fondamentalement modifiée, non
seulement il est possible d’éviter une guerre mondiale, mais
les perspectives de libérer finalement l’humanité de la
menace d’une guerre nucléaire grâce à l’interdiction
complète et à la destruction totale des armes nucléaires se
sont également accrues. Lors de la Conférence du TNP, qui
s’est terminée la semaine dernière, le Vice-Premier Ministre
et Ministre des affaires étrangères de la Chine, M. Qian
Qichen, a réitéré les positions constamment défendues par
la Chine.

Premièrement, l’interdiction complète des armes
nucléaires devrait être le premier objectif à atteindre. Une
convention sur l’interdiction complète des armes nucléaires
devrait être conclue, à l’instar des Conventions interdisant
toutes les armes biologiques et chimiques. Une telle
convention devrait prévoir l’interdiction complète et la
destruction totale des armes nucléaires, sous une supervision
internationale efficace.

Deuxièmement, en attendant qu’une interdiction com-
plète des armes nucléaires soit décrétée, des mesures doi-
vent être prises pour éliminer la menace que constituent ces
armes. Les États dotés d’armes nucléaires devraient s’enga-
ger, par la signature de traités et d’instruments juridiques
internationaux, à ne pas utiliser en premier l’arme nucléaire
l’un contre l’autre et à ne pas recourir à la menace ou à
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l’emploi d’armes de ce type contre des États non dotés
d’armes nucléaires ou dans des zones exemptes de telles
armes, éliminant ainsi la possibilité du recours aux armes
nucléaires.

Troisièmement, un traité d’interdiction complète des
essais nucléaires devrait être conclu lors de négociations à
entreprendre dès que possible et au plus tard en 1996. Une
convention interdisant la production de matières fissiles
servant à la fabrication d’armes nucléaires devrait également
faire l’objet de négociations. Ce type de mesures intermé-
diaires faciliteraient la réalisation de l’objectif final : l’inter-
diction complète et la destruction totale des armes nucléai-
res.

Le point relatif aux transferts internationaux d’armes
est inscrit à notre ordre du jour depuis deux ans. Cette
question est devenue une source de préoccupation pour
toute la communauté internationale. Il importe donc que la
Commission élabore sur cette question un ensemble de
principes qui soient acceptables pour la communauté inter-
nationale. Sous la direction compétente de l’Ambassadeur
de la Colombie, M. Jaramillo, nous avons accompli certains
progrès dans l’examen de cette question l’an dernier. Le
document de travail de M. Jaramillo reprenait les opinions
exprimées par toutes les parties et, à notre avis, il pourrait
servir de base à nos travaux cette année.

La Chine est opposée aux libres transferts d’armes
partout dans le monde et maintient que le déversement
d’armes sur le marché, dans des régions de tension — qui
compromet la sécurité régionale et internationale — doit
cesser. Les plus grands producteurs et exportateurs d’armes
ont à cet égard des responsabilités particulières : ils
devraient restreindre leurs propres activités dans ce domaine
et mettre fin immédiatement aux transferts d’armes irres-
ponsables. Entre-temps, les mesures de restriction des
transferts d’armements ne devraient toutefois pas porter
atteinte au droit de légitime défense que la Charte des
Nations Unies confère aux États souverains.

Dans l’intérêt de la paix et de la sécurité internatio-
nales, les niveaux d’armement de tous les États ne devraient
pas excéder leurs besoins en matière de légitime défense. La
Chine a toujours dit que les transferts internationaux d’ar-
mes devraient contribuer au renforcement des capacités de
légitime défense des États destinataires et qu’ils ne de-
vraient pas saper la paix et la sécurité régionales ou interna-
tionales ni servir à des fins d’ingérence dans les affaires
intérieures d’États souverains. Respectueuse de ces princi-
pes, la Chine a toujours agi avec précaution et de manière

responsable s’agissant de ses transferts d’armements, dont
le volume a toujours été faible.

Ces dernières années, le problème des transferts
internationaux illicites d’armes a pris de plus en plus d’am-
pleur au sein de la communauté internationale et menace
sérieusement l’unité, la stabilité et la sécurité de certains
pays. La Chine est favorable à ce que la communauté
internationale réagisse fermement et efficacement à ces
transferts. À notre avis, les pays doivent instituer de sévères
contrôles à l’exportation d’armements pour essayer de
mettre un terme à ces activités criminelles, qui mettent en
danger la paix et la stabilité de la communauté interna-
tionale.

L’examen de la Déclaration faisant des années 1990 la
troisième Décennie du désarmement est un nouveau point
inscrit à l’ordre du jour de la Commission. La Chine consi-
dère la Déclaration comme un document directeur en
matière de désarmement, vu qu’elle identifie des tâches et
des objectifs communs dans le domaine du désarmement
nucléaire, chimique et classique pour les années 1990. Au
cours des cinq dernières années, les efforts conjugués de la
communauté internationale ont permis d’atteindre certains
de ces objectifs, comme en témoignent la conclusion de la
Convention sur les armes chimiques et les activités menées
par les signataires pour préparer sa prompte mise en oeuvre.
Certains des autres objectifs de la Déclaration sont en passe
d’être atteints : la Conférence du désarmement négocie
activement la conclusion d’un traité d’interdiction complète
des essais nucléaires et est sur le point d’entamer des
négociations sur l’adoption d’une convention visant l’inter-
diction de la production de matières fissiles. Nous nous
félicitons de ces faits nouveaux positifs.

Entre-temps, il est également clair qu’il reste un long
chemin à faire avant de réaliser complètement les objectifs
de la Déclaration. Bien que les pays possédant les arsenaux
nucléaires et classiques les plus vastes et les plus perfec-
tionnés aient signé quelques traités sur le désarmement
nucléaire, il faut néanmoins souligner qu’ils ont, en matière
de désarmement, une responsabilité particulière et qu’ils
doivent redoubler d’efforts pour mettre réellement en oeuvre
ces traités pour pouvoir opérer de nouvelles réductions
drastiques de leurs armes nucléaires. Cela créerait des
conditions propres à inciter d’autres États dotés d’armes
nucléaires à s’associer au processus de désarmement nu-
cléaire. La Chine estime que les conditions sont propices
pour que tous les États dotés d’armes nucléaires s’engagent
à ne pas utiliser en premier des armes nucléaires et à ne pas
recourir à la menace ou à l’emploi de ces armes contre des
États dotés d’armes nucléaires ni dans des zones exemptes
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d’armes nucléaires et pour qu’ils concluent des traités ou
des instruments juridiques à cette fin. Ce devrait être l’un
des objectifs de désarmement les plus importants et les plus
pressants des années 90.

Le Gouvernement chinois s’est solennellement engagé
à ne pas utiliser en premier des armes nucléaires et à ne pas
recourir à la menace ou à l’emploi de ces armes contre des
États non dotés d’armes nucléaires ni dans des zones exem-
ptes d’armes nucléaires. Cette position a été réaffirmée dans
la déclaration sur les assurances de sécurité (A/50/155,
annexe) prononcée à titre national par la Chine le 5 avril
1995.

Au cours des deux prochaines semaines, la
Commission se trouvera devant la lourde tâche consistant à
examiner les trois points de l’ordre du jour dont j’ai parlé.
Nous sommes confiants que, moyennant l’action concertée
de toutes les délégations, la Commission parviendra à des
résultats positifs. Ma délégation oeuvrera dans un esprit
constructif afin de contribuer au succès de cette session.

M. Sychou (Bélarus) (interprétation du russe) : Puis-
que c’est la première fois que ma délégation prend la parole
à la présente session de la Commission du désarmement,
nous voudrions vous féliciter, Monsieur le Président, de
votre élection à ce poste de hautes responsabilités. Nous
sommes certains que, sous votre direction compétente, la
Commission du désarmement s’acquittera de ses tâches avec
efficacité et achèvera avec succès son examen des princi-
paux points inscrits à son ordre du jour, établissant ainsi
une base solide pour les travaux de ses prochaines sessions.

Puisque la position de la République du Bélarus sur les
principaux problèmes de désarmement a été exprimée lors
de la récente Conférence des parties chargée de l’examen et
de la prorogation du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires (TNP), je n’aborderai que quelques aspects
spécifiques du désarmement.

Le Bélarus attache une grande importance aux travaux
de la Commission du désarmement, en tant qu’instance
universelle dans laquelle tous les États peuvent participer
aux discussions des problèmes relatifs au désarmement et
élaborer des décisions et des recommandations de la plus
haute importance. La présente session fait suite à la Confé-
rence de 1995 des parties chargée de l’examen et de la
prorogation du TNP, qui vient de se terminer avec succès
et au cours de laquelle il a été décidé de proroger indéfi-
niment ledit Traité. Il importe que l’élan imprimé au désar-
mement par la Conférence se poursuive, se développe et

soit reflété comme on doit logiquement s’y attendre dans
toutes les activités relatives au désarmement.

Cela étant, la Commission devra dégager, dans le cadre
des trois questions de fond inscrites à notre ordre du jour à
la fois l’essentiel des problèmes touchant ce qui se passe
aujourd’hui et, plus important encore, ce qui se produira
dans l’avenir prévisible. Il ne fait aucun doute que nos
travaux seront inspirés par les succès remportés dans les
domaines clefs du désarmement et par les décisions prises
à la Conférence du TNP de 1995. Toutefois, quantité
d’initiatives extrêmement diverses et appuyées internationa-
lement ont été proposées dans les domaines que nous
examinons et exigent des solutions urgentes. Il est indubi-
table que les points auxquels ont doit accorder la plus haute
priorité sont de nouvelles réductions des arsenaux
nucléaires, le renforcement du régime de non-prolifération
pour toutes les armes de destruction massive, un traité
interdisant la production de matières fissiles à des fins
d’armement nucléaire, et un traité d’interdiction complète
des essais — ce dernier revêtant une urgence particulière à
la lumière des événements de ces derniers jours.

Comme tous les membres le savent, la République du
Bélarus attache une importance particulière au renforcement
de la paix et de la sécurité internationales, et elle s’est
toujours acquittée de ses obligations internationales dans le
domaine de la réduction des armes nucléaires et classiques.
Le Bélarus a signé et ratifié la Convention sur les armes
chimiques, et un séminaire régional sur l’application des
dispositions de cette convention s’est tenu récemment à
Minsk à l’intention des pays de l’Europe orientale et
centrale et de la Communauté d’États indépendants. Nous
travaillons actuellement à un projet national de moratoire
sur l’exportation de mines antipersonnel.

À l’Assemblée générale et dans les autres instances
internationales, le Bélarus a de tout temps encouragé les
initiatives visant à interdire la mise au point et la fabrication
de nouvelles armes de destruction massive et de nouveaux
systèmes de vecteurs. Nous sommes convaincus de la
nécessité d’instituer des procédures internationales concer-
tées en vue de surveiller l’apparition éventuelle de nouvelles
armes de destruction massive, et de tenir des pourparlers sur
les nouvelles armes qui auraient été découvertes.
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S’agissant de la présente session de la Commission du
désarmement, nous sommes d’avis que les documents dont
nous sommes saisis forment une bonne base de discussion
et nous permettront d’aboutir à des conclusions et des
recommandations mutuellement acceptables sur les
problèmes à l’examen. Je voudrais attirer tout particuliè-
rement l’attention sur le document de travail élaboré par le
Président de la session précédente sur l’éventail de sujets
sur lesquels la Commission devrait se concentrer à la
présente session.

Pour terminer, je voudrais souligner que la délégation
de la République du Bélarus a l’intention de participer de
façon constructive aux activités des trois Groupes de travail
et qu’elle est prête à coopérer étroitement avec vous, Mon-
sieur le Président, avec les autres membres du Bureau et
avec toutes les délégations à la recherche de décisions
mutuellement acceptables sur les questions de fond inscrites
à notre ordre du jour.

La séance est levée à 18 heures.
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